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La stratégie de Sharon s'enlise

REUTERS
LE REGAIN de violence au Proche-Orient et les représailles exercées par Israël contre les Palestiniens placent le premier ministre israélien, 
Ariel Sharon, dans une position de plus en plus inconfortable. De l’extrême gauche à l’extrême droite en passant par l’état-major, tout le monde 
craint l’enlisement de sa stratégie, qui pourrait mener à un retrait désordonné à long terme. Nos informations en page A 7.

PERSPECTIVES

Minsk alors
C

omment ils disent ça au juste, toutes les 
trois minutes en moyenne à la SRC, à 
CBC, à NBC, à RDS, à TSN? Qu'avec une 
feuille Bounce stratégiquement placée dans la sé­

cheuse on améliore la fraîcheur du monde? Non, c’est 
pas ça Ds disent qu’aux Jeux olympiques, tout peut ar­
river, il peut se produire n’importe quoi d’un centième 
de seconde à l’autre, on ne sait jamais jamais jamais, 
même Madame Minou aurait du mal à mettre un peu 
d’ordre par anticipation dans ce festin d’étonnement 

Voyez plutôt Kelley Law se fait battre au pire mo­
ment, quand elle joue du curling sans lendemain.

Et puis, tout peut d’autant plus arriver qu’on a affaire 
à un tournoi de hockey si magnifi­
quement organisé qu’après trois 
matchs à se faire plus ou moins 
planter, on saute sur la glace com­
me si de rien n’avait été, devant 
une équipe qui avait été la meilleu­
re jusque-là, une partie une seule, 
et comme ça se joue sur la patinoi­
re ainsi que les poètes l’ont chan­
té, ben, tout peut arriver. Exemple 
au hasard: le Bélarus.

♦ ♦ * N’empêche que comme Mi­
racle On Ice: The Séquelle, ça se 

place juste là Ce fut d’ailleurs, s’en souvient-on, par le 
même score de 4-3 que les USA vainquirent jadis 
l’URSS. Et si je ne redoutais plus qu’une pénurie de 
Perrier limette le calembour vaseux, je vous dirais que 
j’entendis, vers 15hl5, le cri incrédule en provenance 
de la grande plaine d’Europe orientale: Minsk alors.

Et si je n’étais un hyperréaliste, j’aimerais croire 
qu’Alexei Kalyuzhny, Eduard Zankovets et Vadim 
Bekbulatov seront sous peu invités à l’émission de 
J,ay Leno. Mais bon, comme il y aura un autre 
Etats-Unis-Russie en pénultième affiche 22 ans 
plus tard, oubliez un peu cela.

Voilà tout de même qui ouvre une sacrée grande 
porte pour notre Canada à nous, qui, comme le men­
tionnait hier Michel Bergeron, savait qu’en cas de vic­
toire contre la Finlande, il se trouverait en demi-finale 
à «jouer Bélarus». Ce qui ne signifiait toutefois pas qu’il 
ne fallait pas «respecter Bélarus», surtout au vu du fait 
qu’ils venaient tout juste de battre «les Suède».
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Lancée l’automne 
dernier, la course 

pour un bloc 
de 500 mégawatts 
vendus à un taux 
préférentiel avait 

trois compétiteurs:
Alcan, Valuminerie 

Alouette et Alcoa.
Québec annoncera 

le nom 
du vainqueur 
aujourd’hui.

La course 
aux mégawatts

ÉRIC DESROSIERS 
LE DEVOIR

L
e gouvernement annoncera aujourd’hui le vainqueur de la course dans laquelle 
étaient inscrites trois alumineries pour l’obtention d’un fabuleux prix: 500 méga­
watts à prix réduit, cadeau d’Hydro-Québec. Bien que l’on aurait jonglé pendant 
un temps avec l’idée d’augmenter l’offre d’électricité afin de permettre la réalisation 
d’au moins deux des trois projets présentés, le gouvernement aurait finalement jeté 
son dévolu sur un seul d’entre eux. La décision devrait être rendue publique en fin d’après- 
midi, au terme d’un conseil des ministres restreint 

Lancée l’automne dernier, la course pour le bloc de 500 mégawatts vendus à un taux préféren­
tiel réservé à certaines grandes entreprises énergivores (tarif L) avait pour compétiteurs: la 
compagnie Alcan u Saguenay-Lac-Saint-Jean, l’aluminerie Alouette de Sept-îles ainsi que la 
compagnie Alcoa, dont le projet profiterait à la fois à Deschambault, dans la région de Portneuf, 
à Baie-Comeau, sur la Côte-Nord, à Bécancour, prés de Trois-Rivières, ainsi qu’à Montréal.

En ce qui concerne le projet de l’américaine Alcoa, on promettait des investissements de 
deux milliards et la création ou le sauvetage de 800 emplois directs permanents auxquels 
s’ajouteraient 1700 emplois directs durant la période de construction. La proposition présentée 
au gouvernement viserait notamment à doubler les capacités de production de la compagnie à 

Deschambault (200 emplois), près de Québec, la modernisation et 
l’augmentation de la production de son aluminerie de Baie-Comeau 
(400 emplois sauvés), la création d’une usine de transformation de 

l’aluminium prés de Deschambault ou de Bécancour (200 em­
plois) et la création d’un centre administratif a Montréal. 

L’aluminerie Alouette a pour sa part fait miroiter un in­
vestissement de 13 milliard et la création de 350 emplois 
permanents, auxquels s'ajouteraient 2000 emplois durant 
le temps des travaux. le projet viserait à doubler les capa­
cités de production de l’usine de Sept-îles, propriété d’un 
consortium européen et asiatique auquel appartenait en­
core il y a dbc jours la Société générale de financement, 
avant qu'eDe n’annonce la vente de sa participation de 20 
% au troisième concurrent de la course, Alcan.

Beaucoup plus discrète que les deux autres, cette 
dernière s’est contentée hier d’assurer qu’elle conti­
nuait de défendre un troisième projet distinct Ce der­
nier s’appuyait toutefois sur l'agrandissement de l’alu-
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Montréal 
embauche 
une firme 
fondée par 
Tremblay
L’opposition crie 

au conflit d'intérêts
FRANÇOIS CARDINAL 

LE DEVOIR

La firme choisie par l’administration Tremblay 
pour organiser le Sommet de Montréal a été fon­
dée et présidée par nul autre que... le maire, Gérald 

Tremblay. I ln contrat de 850 (KM) $.
I-ors de sa réunion hebdomadaire, hier, le comité 

exécutif que préside Frank Zampino a en effet accor­
dé un contrat à l’Institut pour le progrès socioécono­
mique (IPSE) afin qu’il appuie la Ville dans l’organi­
sation et l’animation du Sommet de Montréal, un 
événement d’envergure qui se tiendra au début du 
mois de juin, tel que l’avait promis ( îérald Tremblay 
lors de la dernière campagne électorale.

Le chef de l’opposition, Pierre Bourque, ne mâche 
pas ses mots et dénonce le «conflit d’intérêts patent» 
dans lequel le maire s’est placé. En plus d'avoir été, 
en octobre 1999, un des fondateurs de cet organisme 
sans but lucratif, (îérald Tremblay en a été jusqu’à
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Les infirmières 
dénoncent 

la loi antidéficit
ISABELLE PARÉ

LE DEVOIR

Alors que les crises se multiplient dans les hôpitaux, 
les infirmières pressent leurs employeurs et le 
nouveau ministre de la Santé et des Services sociaux, 

François Legault, d’investir massivement pour alléger 
leurs tâches et, s’il le faut, de fermer des lits afin de faci­
liter la vie du personnel infirmier.

Hier, la présidente de la Fédé­
ration des infirmières et infir­
miers du Québec (FIIQ), Jennie 
Skene, a soutenu que la loi antidé­
ficit du gouvernement avait de 
toute évidence des conséquences 
«désastreuses» sur les conditions 
de travail des infirmières. À son avis, le sous-finance­
ment du réseau est le principal responsable des 
crises d’effectifs infirmiers qui, ces dernières se­
maines, ont fait surface dans plusieurs hôpitaux.

«C’est clair qu’il manque d’argent, c’est d’une clarté 
telle que personne ne peut le nier. Il faut investir dans 
la réorganisation du travail. Ims infirmières n’en peu-

Ije problème 

n’est pas 

que financier, 

répond Itogault
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Vaccination et 
autisme : aucun 
lien confirmé

PAULINE GRAVEL
LE DEVOIR

Aucune preuve scientifique ne démontre l’existen­
ce d’une relation entre le vaccin de la rougeole et 
l’autisme. Une pléthore d’avis émis par diverses insti- 

tptions réputées, comme ITnstitute of Medicine des 
Etats-Unis, l’American Academy of Pediatrics et l’Ins­
titut national de santé publique du 
Québec réfutent catégoriquement 
l’hypothèse avancée par un gas­
trœntérologue britannique, le Dr 
Andrew Wakefield, selon qui la 
vaccination contre la rougeole in­
duirait les symptômes de l’autis­
me chez certains enfants.

Cette hypothèse a suscité une 
vive controverse en Grande- 
Bretagne, au point de provoquer une chute radica­
le du taux de vaccination des enfants britanniques. 
Même le premier ministre Tony Blair a gonflé la 
polémique en refusant de révéler si son bambin 
avait reçu le vaccin suspect!

L’hypothèse 

du chercheur 

britannique 

n’était fondée 

que sur 12 cas
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Si la santé de votre 
enfant vous tient à 
cœur, Éduc’alcool vous 
invite à ne pas con­
sommer d'alcool durant 
votre grossesse.

C’est l’un des sujets 
abordés dans la bro­
chure La grossesse et 
l’alcool en questions
Vous y apprendrez entre 
autres quelles incidences 
peut avoir l'alcool sur le 
développement du fœtus et 
comment boire durant l’allaite­
ment si vous désirez prendre un 
verre à l’occasion.

Cette brochure gratuite est publiée par 
Éduc'alcool, le Collège des médecins du 
Québec et le ministère de la Santé et des 
Services sociaux du Québec. Demandez-la 
à votre médecin, commandez-la en appelant 
Éduc'alcool au 1 888 ALCOOL-1 ou consultez-la sur 
le site www.educalcool.qc.ca.
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MËtitJic' "alcool

La modération 
a bien meilleur goût.

En-collaboration avec
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Le poids 
de la famille

Au moment où le PQ est aux prises avec de 
sérieux problèmes d’éthique, Jean Cha- 
rest se serait assurément passé de ce 
pavé qui vient d'atterrir dans sa propre mare.

Aucune accusation n’a encore été portée contre son 
frère Robert, qui aurait touché de la Société immobi­
lière du Canada (SIC) la jolie somme de 187 000 $ 
sans avoir livré les services correspondants, mais la 
firme de consultants Samson Bélair, Deloitte & 
Touche, qui a effectué une vérification judiciaire, n’a 
pas la réputation de fabuler.

Pour des raisons assez difficiles à comprendre, il a 
fallu que le National Post révèle l’existence de ce rap­
port pour que la GRC, qui l’avait en sa possession de­
puis 1999, décide d’ouvrir une enquête, mais chacun 
sait que les voies de la GRC sont impénétrables.

Bien sûr, le chef du PIX) n’est pas responsable des 
faits et gestes de son frère, qui est de surcroît son 
aîné, mais la lettre signée par le vice-président et di­
recteur général de la SIC, Michel Couillard, en date 
du 22 octobre 1998, l’implique bien malgré lui.

Dans cette lettre manuscrite produite en cour, M. 
Couillard informe son patron que le ministre des 
Travaux publics, Alfonso Gagliano, de même que 
son chef de cabinet, Jean-Marc Bard, «ont fortement 
suggéré que le contrat de consultation et de marketing 
de Robert Charest soit prolongé, étant donné que son 

frère allait maintenant sur la 
scène provinciale et que les libé­
raux fédéraux voulaient l’aider».

Les libéraux fédéraux en 
général et M. Gagliano en par­
ticulier n’ont jamais démontré 
beaucoup de sollicitude en­
vers leurs adversaires poli­
tiques. On voit assez mal, en 
effet, pourquoi ils auraient 
voulu rendre un tel service à 
un organisateur conservateur, 
sinon parce qu’il était le frère 
de l’autre.

Ce pauvre M. Couillard n’en 
pouvait plus de toutes ces com­
mandes venues d’en haut. «J'es­
saie d’être accommodant et de 
rendre service, mais il y a une li­
mite à ce qu’on peut faire; il y a 

une ligne que je ne peux traverser et l’intégrité doit pré­
valoir», écrit-il.

Normalement, le contrat de M. Charest aurait dû 
se terminer en mars ou en avril 1998. «J’ai dit à M. 
Hard que je pourrais continuer jusqu’en septembre 
1998, mais que je n’aurais plus besoin de lui après», 
explique M. Couillard. Comme on dit, c’était toujours 
ça de pris.

Le chef 
du PLQ 

est désormais 
mal placé 

pour
capitaliser sur 
les malheurs 

du
gouvernement

Landrv

♦ ♦ ♦
• Bien que les sondages soient présentement favo- 
: râbles au PLQ, plus personne ne s’enthousiasme de 
! la performance de Jean Charest. I-es libéraux doi- 
îvent eux-mêmes faire de gros efforts pour se 
; convaincre qu’il n’est «pas si pire».

Il faut cependant se souvenir des circonstances 
dans lesquelles il a débarqué sur la scène québé- 

; coise, en mars 1998. Quand Daniel Johnson a quit- 
: té la direction du PLQ, Lucien Bouchard était enco­
re auréolé du brio qu’il avait manifesté durant la

■ crise du verglas.
A ce moment, M. Bouchard semblait être en 

mesure de mener le PQ à une victoire éclatante, 
qui allait être suivie d’un référendum enfin ga­
gnant. Au cours d’un grand ralliement au Palais 

: des congrès, le 20 novembre, le premier ministre 
avait même évoqué publiquement un doublé de ce 
genre. Dans le camp fédéraliste, le climat était à la

■ panique. «La meilleure chance de succès du sépara­
tisme s'appelle Daniel Johnson», écrivait le magazi-

; ne anglais The Economist.
Au lendemain de sa démission, M. Charest a pris 

; la dimension d’un véritable sauveur. D’un océan à 
; l’autre, on le suppliait d’aller terrasser le dragon sé- 
; paratiste. Tellement que le chef conservateur s’est 
pris au jeu, se mettant à parler de lui-même à la troi- 

: sième personne. Durant les quelques jours où il a fait 
= mine d’hésiter, on lui aurait donné n’importe quoi 
; pour qu’il accepte de plonger. Les rumeurs les plus 
folles couraient sur les trésors que le Canada anglais 

; déposait à ses pieds.
Loin de moi l’idée de suggérer que M. Charest a in­

clus dans ses conditions la prolongation du contrat 
; que la SIC avait accordé à son frère. D’ailleurs, rien ne 
laisse croire qu’il était au courant. Mais, de toute évi- 

1 dence, M. Gagliano a cru habile de miser sur son sens 
> de la famille, ce qui en dit long sur sa propre concep- 
; tion de la politique. Dans son cas, parler d’une concep- 
; tion de l’éthique serait nettement un abus de langage.

♦ ♦ ♦
; L’imagination dont les libéraux fédéraux font preu- 
; ve quand vient le temps de saboter les efforts de M. 
1 Charest tient littéralement du prodige. Passe encore 
1 qu’on lui ferme la porte au nez chaque fois qu’il ose 
; réclamer timidement un semblant de reconnaissan- 
; ce du caractère distinct du Québec ou un minimum 
; de respect de ses compétences. Après tout, le PLC 
I affiche la même intransigeance depuis plus de tren- 
: te-cinq ans.
; Cette histoire de contrat bidon accordé à son frère, 
: soi-disant pour aider M. Charest, à en croire la lettre 
I du vice-président de la SIC, relève carrément de l’im- 
| bécillité. Il est encore impossible d’évaluer l’impact 
; que la pratique douteuse du lobbying par des amis du 
: régime péquiste aura sur l’électorat, mais le chef du 
: PLQ est désormais très mal placé pour capitaliser sur 
’ les malheurs du gouvernement Landry.
; La prochaine fois que les libéraux se risqueront à 
; évoquer l’affaire Bréard ou le nom d’André Des- 
: roches, qui aurait profité de ses liens d’amitié avec 
• Gilles Baril pour favoriser ses affaires, on aura beau 
' jeu de leur répliquer qu’ils ont au moins rendu les 
services pour lesquels ils ont été payés.

JIM YOUNG RKUTKKS
Le ministre de la Défense, Art Eggleton, a comparu devant ses pairs hier afin de s’expliquer sur 
ses déclarations contradictoires au sujet de prisonniers que les soldats canadiens ont faits en 
Afghanistan.

Prisonniers afghans

Eggleton réitère ses 
excuses mais assure 

n’avoir pas menti
Le ministre de la Défense dit avoir appris 

l’ampleur de l’implication des soldats 
canadiens le 25 janvier seulement

JOHN WARD
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le ministre de la Défense, Art Eggleton, 
s’est défendu, hier, devant un comité des Com­
munes, d’avoir menti au Parlement relativement aux 

prisonniers afghans faits par les soldats canadiens.
les membres du Comité de la procédure et des af­

faires de la Chambre doivent déterminer si le ministre 
Eggleton a effectivement et sciemment menti aux par­
lementaires quand il a appris que des soldats cana­
diens avaient fait des prisonniers en Afghanistan.

«En aucun temps je n’ai eu l’intention de tromper la 
Chambre des communes», a déclaré le ministre hier, 
devant les membres du comité.

«Si c’est là la conclusion à laquelle en viennent cer­
tains des membres de la Chambre, je le regrette et je 
présente mes excuses à la Chambre, à tous les membres 
de cette Chambre, pour tout propos que j’ai pu tenir qui 
aurait pu donner cette impression.»

Le ministre avait d’abord déclaré que c’est le 25 
janvier qu’il avait appris l’existence de détenus; par la 
suite, il avait admis qu’il était au courant depuis le 21 
janvier. Il n’a cependant pas fourni cette information 
au premier ministre Jean Chrétien avant la réunion 
du cabinet du 29 janvier, donc huit jours plus tard.

la veille, M. Chrétien avait refusé de dire quel sort 
serait réservé aux prisonniers faits par les soldats ca­
nadiens — seraient-ils remis aux forces américaines 
et obtiendraient-ils le statut officiel de prisonniers de 
guerre? —, prétextant qu’il s’agissait là d’une ques­
tion hypothétique puisque aucun prisonnier n’avait 
encore été fait

Hier, M. Eggleton a expliqué aux membres du co­
mité qu’il avait été informé le 21 janvier que les soldats 
canadiens avaient participé à une «opération multilaté­
rale» au cours de laquelle des Afghans avaient été faits 
prisonniers. Mais ce n’est que le 25 janvier qu’on l’a in­

formé «de la pleine mesure de l’implication des Cana­
diens dans l’opération», a-t-il nuancé.

Il a aussi dit regretter de ne pas en avoir informé 
plus tôt le premier ministre Chrétien et lui a présenté 
ses excuses. «Il n’y a pas un ministre qui souhaite pla­
cer le premier ministre dans une situation comme cel­
le-là», a-t-il convenu.

C’est un député de l’Alliance canadienne. Brian Bal­
lister, qui a été le premier à accuser le minisfre Kggle- 
ton d’avoir menti à la Chambre, une affirmation grave 
et passible de sanction si jamais elle s’avérait.

M. Ballister soutient que M. Eggleton a agi de la 
sorte dans le but d’éviter qu’une querelle intervienne 
entre les membres du caucus libéral à propos du 
sort réservé à ces prisonniers. Certains libéraux ont 
contesté le fait que les forces canadiennes enten­
daient remettre d’éventuels prisonniers aux soldats 
américains.

les détenus considérés comme des prisonniers de 
guerre doivent être traités en vertu de la convention 
de Genève.

Hier, lors de la comparution du ministre devant le 
comité, le député libéral John Harvard a demandé à 
M. Eggleton comment lui, un ministre expérimenté, 
avait pu sous-estimer l’importance de ce débat. 
«Pourquoi n’avez-vous pas reconnu qu’il s'agissait d'un 
dossier potentiellement explosif sur le plan politique}'» 
lui a-t-il demandé. M. Eggleton a répondu que cette 
histoire avait éclaté alors qu’il était a l’extérieur du 
pays, au Mexique.

Il a de plus expliqué que sa méprise tenait à la pu­
blication d’une photographie a la une du quotidien 
The Globe and Mail, le 22 janvier, qui montrait des 
soldats en compagnie de prisonniers à Kandahar. 
La légende de la photo indiquait, à tort, qu’il s’agis­
sait de soldats américains. C’est le 25 janvier qu’il a 
appris que la photo présentait des soldats cana­
diens, a-t-il précisé.

EN BREF

Jacques Léonard, 
professeur à 1TJQAM
(Le Devoir) — L’ancien argentier du gouvernement 
Bouchard. Jacques Léonard, fait partie des nouvelles 
embauches de ITmiversite du Quebec à Montréal. 
L’ancien president du Conseil du trésor s’est récem­
ment joint à l'equipe de El (JAM, au département de 
sciences politiques, et participera aux études du sec­
teur de l’administration publique à titre de profes­
seur associe. Ainsi, il ne donnera pas de cours mais 
participera notamment à des conferences et à des 
séminaires et poursuivra des travaux rie recherche. 
Avant de quitter la politique, dans la foulée du depart 
du premier ministre 1 ncien Bouchard, M. léonard 
occupait la présidence du Conseil du trésor et était 
ministre délégué à l’Administration et à la Fonction 
publique. Retraité de la vie politique depuis mars 
2(X)1, il est aussi associeconseil chez Harel Droutn- 
BKE un (teste qu'il continuera à occuper.

Un ancien député du Bloc 
poursuit son parti
(Le Devoir) — L’ancien depute du Bloc québécois 
dans la circonscription de Qnébec-Est, Jean-Eaul 
Marchand, a dépose hier en Cour supérieure une ac 
tion contre son ancienne formation politique pour 
dit tarnation et atteinte à sa réputation. A la mi-dé­
cembre, certains médias avaient rapporté que M. 
Marchand avait reçu une mise en demeure du Blix- 
qui lui réclamait plus de 36 tXX) $ comme rembourse­
ment d'avances de fonds de la campagne électorale 
fédérale de novembre 2(XX). L’ancien député plaidera 
que cette sortie médiatique a été planifiée avec mali­
ce par les dirigeants du Blcx- pour «semer le doute sur 
l’intégrité et la situation financière» du député, qui a 
siégé à la Chambre des communes de liXKl à 2(XX).
M. Marchand reclame 630 (XX) $ en réparations.

Chrétien continue 
de défendre Gagliano
(PC) — Le premier ministre Jean Chrétien n’a pas 
semblé importuné outre mesure en apprenant que le 
futur ambassadeur du Canada au Danemark, Alfon­
so Gagliano, devra témoigner devant un comité par­
lementaire. «C’est un homme extrêmement compétent 
qui a eu une grande carrière au Parlement. Ce n ’est 
pas parce qu’on a été député qu’on ne peut pas faire 
un très bon diplomate. Au contraire», a indiqué le 
premier ministre en point de presse, à Munich. M. 
Chrétien est çn Allemagne à titre de capitaine de 
la mission d’Equipe Canada. Rappelons que l’ex-mi- 
nistre des Travaux publics, nommé ambassadeur 
lors du récent remaniement ministériel, avait été 
éclaboussé, quelques jours avant sa sortie du Barle- 
ment, par des allégations d’ing- rence et de favoritis­
me. M. Gagliano attend toujours ses lettres de créan­
ce du Danemark, qui lui permettront de prendre pla­
ce dans son nouveau bureau.

Opération de charme
(RC) — Le Québec tente une ot ération de charme 
pour attirer des immigrants français. L’an dernier, le 
Québec a réussi à attirer 4900 immigrants provenant 
de la France et on vise cette année à atteindre le 
nombre de 6000, a indiqué hier Manon Boucher, res­
ponsable du dossier à la délégation du Québec à Ba­
ris. Mme Boucher accompagne une demi-douzaine 
de journalistes français, provenant de quotidiens ré­
gionaux de France, qui visitent le Québec à l’invita­
tion de la délégation du Québec. le Québec a partici­
pé à plusieurs salons et expositions en France, no­
tamment des salons sur l’emploi, le développement 
industriel et les technologies nouvelles, pour y pro­
mouvoir l’immigration. Bar ailleurs, le ministère de 
l’Immigration a développé un site Internet où les 
Français peuvent trouver l’information requise. la 
stratégie d’attirer les Français vise à augmenter à 
48 % la proportion d’immigrants qui connaissent la 
langue française en arrivant au Québec.

Les succès du Québec
Munich (FC) — Le succès du Québec en Bavière 
semble avoir inspiré d’autres provinces cana­
diennes, qui ont inauguré officiellement hier un bu­
reau d’affaires à Munich. Voulant profiter au maxi­
mum de l’économie florissante de la capitale de la 
Bavière, l’Ontario et l’Alberta ont ouvert des bu­
reaux de commercialisation, au sein du consulat ca­
nadien, qui serviront de porte d’entrée pour leurs 
entreprises en Allemagne.

Grand solde
au <f-lub 40ï-«o*«t.;)U<y0 et plus

Costumes importés d'Italie
100% laine * tissus griffés

rég.-&6M_ _ _

Solde 399$

Manteaux importés d'Italie
cachemire & laine Solde 399$

Parkas importés d'Italie
doublés de polar Solde 195$

Pantalons 100 % laine, 
importés d'Italie Solde 99$

Chemises 100 % coton, 
importées d'Italie

rég. .US*

Solde 60$

1118, rue Sainte-Catherine O., Du lundi au vendredi de 10h à 18h
Z' étage, Montréal (Québec) Samedi de 10 h à 16h

H3B 1H5 Tous les soirs après 18h
. tél.:861-3636 sur rendez-vous seulement

E M P 0 R I 0

ET PLUS

COMPLETS : 295$ MANTEAUX 295
VESTONS : 195$ JEANS 75
PANTALONS : 75 $ CHAUSSURES 65
CHEMISES : 45 $ CHANDAILS 45
CRAVATES 25$ CUIR 295

LES COURS MONT-ROYAL
1455, RUE REEL,

TEL; (514) 282-0022
mdavidbdedevoir.com
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LES ACTUALITES
Logement social

Les groupes 
communautaires 

craignent de se faire 
montrer la porte

Portes ouvertes, portes fermées

JOSÉE KOI l. E A U 
LE DEVOIR

Trois importants regroupe­
ments du secteur de l’habita­
tion sociale dénoncent les nou­

velles règles qui présideront a la 
construction de logements so­
ciaux au Québec. I.es coopéra­
tives et les OSBL d'habitation de­
vront partager le programme de 
subventions Accès Qjgis, qui leur 
était réservé depuis 1997, avec les 
Offices municipaux d’habitation, 
une structure parapublique.

La décision a été approuvée 
mardi au Conseil du 
trésor et fait retentir 
bien des hauts cris.

«C’est une aberra­
tion!», dit Marc La­
marche, président de 
la Confédération qué­
bécoise des coopéra­
tives d’habitation.
«Accès U>gis est le seul 
programme qui finan­
çait le logement fait 
par le milieu commu­
nautaire. Le gouverne­
ment reconnaissait 
ainsi une façon de fai­
re qu’on a bâtie depuis 
.10ans. Et voilà qu'on est tassés!»

«Le communautaire, c’est la 
marque de commerce du Québec en 
matière de logement. Des études di­
sent même que le reste du Canada de­
vrait imiter cette fiirmule. Ij> change­
ment adopté est un véritable recul», 
dit de son côté Pierre Goyer, du Ré­
seau québécois des organismes 
sans but lucratif d’habitation.

Dans les faits, le milieu commu­
nautaire a toujours accès aux sub­
ventions d’Accès D)gis. Mais il sera 
en concurrence avec les Offices 
municipaux d’habitation (OMH), 
qui gèrent actuellement les HLM. 
Or ces OMH disposent de res­
sources et de personnel plus impor­
tants que les groupes communau­
taires. Ils sont aussi directement 
branchés sur les municipalités, qui 
doivent fournir une partie des 
fonds nécessaires à la construction 
de logements sociaux. «On ne se 
bat pas avec les mêmes armes», insis­
te Marc Lamarche.

Les groupes craignent aussi 
une bureaucratisation du loge-

«Le

gouvernement 
est en train 

de tout 
désorganiser 

sans que 
l’on sache 
pourquoi »

ment social, comme on l’a vu dans 
le domaine de la santé, lorsque les 
CLSC ont peu à peu remplacé des 
initiatives communautaires.

C’est donc une façon unique de 
procéder qui est menacée, ex­
plique Marcellin Hudon, de l’Asso­
ciation des groupes de ressources 
techniques (les GRT) du Québec. 
Ces groupes ont été créés il y a 
plus de 25 ans pour aider le monde 
coopératif et communautaire à bâ­
tir des projets viables dans le mon­
de complexe de l’habitation, histoi­
re d’éviter certaines erreurs des 
années 60 et 70.

Le programme Ac­
cès Logis obligeait de 
passer par un GRT 
pour soumettre un 
projet de logement 
communautaire. Cette 
obligation a disparu 
mardi, dans les modifi­
cations au programme 
gouvernemental.

«Nous étions une ga­
rantie pour le gouverne­
ment: on jouait le rôle de 
garde-fou pour évaluer si 
un projet était valable ou 
pas, en étant très près du 
terrain. Im formule fonc­

tionnait avec succès, et là, le gouver­
nement est en train de tout désorga­
niser sans que l’on sache pourquoi», 
explique M. Hudon.

«Tous les fonds d’Accès Logis 
étaient dépensés aux fins recher­
chées, sans que personne ne se 
mette de l’argent dans les poches et 
sans bureaucratie. On peut dire ça 
de combien de programmes gou­
vernementaux?», renchérit Marc 
Lamarche.

François Saillant, du FRAPRU 
(le Front d’action populaire en ré­
aménagement urbain), déplore 
lui aussi la situation mais refuse 
de dramatiser.

«On aurait préféré qu’Accès Lo­
gis demeure entièrement commu­
nautaire. Dans le milieu, il y avait 
unanimité là-dessus. Mais au 
FRAPRU, on n’est pas indignés. 
On trouve plus important de se 
soucier du monde que de formules. 
Notre première préoccupation, 
c'est la crise du logement qu’on vit 
et à laquelle il faut répondre le plus 
rapidement possible. »

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

UNE QUINZAINE d’Orphelins de Duplessis exclus du programme d’indemnisation de Qué­
bec, dont ]ean-Louis Hébert, ont profité de la journée portes ouvertes, hier au Palais de justice de 
Montréal, pour rappeler au public que les portes de la justice sont closes pour eux. Sous l’égide du 
Mouvement Action Justice, ils réclament une compensation pour les sévices physiques et sexuels 
qu 'ils auraient subis dans les orphelinats et pensionnats tenus par les communautés religieuses dans 
le Québec de la Grande Noirceur. Ils poursuivent leur guérilla judiciaire et menacent de déposer 
une vingtaine de plaintes privées contre des frères de l’ancien pensionnat d’Huberdeau, «un nid de 
pédophiles», selon M. Hébert.

Conseils
d’établissement

Tout
ne tourne 
pas rond 

à la CSDM
MARIE-ANDREE

CHOUINARD
LE DEVOIR

Alors que les résultats d’une 
enquête nationale révélaient 
cette semaine que tout baigne 

dans les conseils d’établissement, 
voilà que la Commission scolaire 
de Montréal confirme que 70 % de 
ses conseils sont boycottés depuis 
novembre par les enseignants.

Dans la foulée des négociations 
des enseignants en matière d’équite 
salariale, le syndicat lié à la CSDM, 
l’Alliance des professeurs de Mont­
réal, exerce en effet toujours le boy­
cottage des réunions des conseils 
d’établissement et ce, depuis trois 
mois. «Les CE de 113 de nos écoles 
sont en effet boycottés, mais Hyena 
61 où tout va bien», confirmait hier 
Claudette Lechasseur, porte-parole 
de la CSDM.

«Nous boycottons toujours les CE, 
c'est vrai», a renchéri le porte-parole 
de l’Alliance, Yves Parenteau. «Mais 
nous ne savons pas si ça paralyse l'en­
semble des conseils parce que le quo­
rum peut très bien être obtenu malgré 
notre absence.» Cette donnée était 
introuvable hier, tant le syndicat 
que la partie patronale se disant in­
capables d’établir le nombre de 
conseils d’établissement en fonction 
malgré l’absence des professeurs à 
la table, généralement occupée par 
des parents et du personnel scolaire 
autre qu’enseignant

«Nous pensons que dans cer­
tains cas, ça ne rend pas le travail 
des directions d’école très facile 
pour consulter les enseignants», 
ajoute Mme Lechasseur. D'autres 
instances existent toutefois pour 
permettre l’échange avec les en­
seignants, assure-t-elle.

Cette nouvelle survient au mo­
ment où le fruit des travaux de cher­
cheurs sur les CE — L’Enquête au­
près des membres votants des conseils 
d’établissement des écoles du Québec 
— révèle que le taux de satisfaction 
à l’endroit du fonctionnement des 
conseils est très élevé.

Alors que divers boycottages 
s’opèrent à travers le Québec en ré­
action aux négociations entamées 
avec le gouvernement, seule l'Al­
liance des professeurs de Montréal, 
liée à la FSL-CSQ, continue de bou­
der les conseils d’établissement

Syndicalisme universitaire
Une autre percée 
du SCFP
Après avoir négocié à l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR) 
la première convention collective qui reconnaît et gratifie la contribu­
tion essentielle des chargés de cours à l'enseignement universitaire, le 
Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP-FTQ) vient 
d'effectuer une autre percée, cette fois du côté de l'UQAM.

La nouvelle convention collective du personnel de soutien de l'UQAM 
prévoit la création de 100 nouveaux postes au cours des trois 
prochaines années, dont 60 en juin 2002. Un gain majeur en ces 
temps de compressions.

L'entente prévoit aussi la mise sur pied d'un régime d'assurance salaire 
et d'assurance médicaments pour le personnel à statut précaire, une 
première dans le réseau, de même que de nouveaux et importants bud­
gets consacrés à l'amélioration ergonomique des postes de travail.

Le SCFP est aussi fier d'annoncer :
• la signature de la première convention collective des quelque 

75 étudiants à l'emploi du Centre sportif de l’UQAM;

• l'arrivée d'un nouveau syndicat, celui des 14 auxiliaires 
d'enseignement et chargés d'encadrement aux cycles supérieurs 
de la Télé-Université;

• l'arrivée prochaine des 14 employés de l'Association des étudiants 
de l'Université Concordia.

Le SCFP, chef de file du syndicalisme universitaire

Une force
a dimension humaine

Une constitution pour le Québec
Lancien juge Marc Brière veut fonder 
un mouvement citoyen non partisan

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

L’ ancien juge au Tribunal du travail Marc Brière 
1 veut fonder le Mouvement pour une nouvelle 
constitution québécoise (MONOCOQ) afin de faire 

éventuellement adopter par l’Assemblée nationale 
une constitution pour le Québec. L'idée, souvent émi­
se dans les cercles souverainistes, doit faire l’objet 
d'un consensus non partisan, pense cet ancien mili­
tant du Parti québécois des tout premiers jours.

«C’est une condition préalable. D’ailleurs, la thèse 
que je mets de l'avant risque de déplaire à certains diri­
geants du mouvement souverainiste. Cette question est 
au-dessus de l’agenda et des intérêts politiques.»

Il se dit personnellement favorable à une constitu­
tion québécoise qui changerait les institutions poli­
tiques afin d’inclure, notamment, une deuxième 
chambre à Québec, représentative des régions et des 
Premières Nations. Le 3 mars prochain. M. Brière a 
prévu une assemblée à Montréal pour créer le Mouve­
ment qui devrait soutenir une stratégie en trois temps.

D’abord, estime-t-il, des juristes devront codifier et 
consolider ce qui existe dans la Constitution cana­
dienne. «C’est ce qui est éparpillé dans l'Acte de l'Amé­
rique du Nord britannique, la loi constitutionnelle de 
1982 et des lois provinciales.»

Ensuite, il faudra établir des hypothèses de modifica­
tions et en discuter en commission parlementaire élar­
gie. Enfin, l’Assemblée nationale devrait se saisir du pro­
jet pour le soumettre à la population par référendum.

«Des Etats américains et australiens ont une constitu­
tion, pourquoi pas nous? On a ce pouvoir dont on n’a 
rien fait, malgré l’impasse sur la question nationale.»

le magistrat à la retraite souligne que des penseurs 
comme Guy Rocher, Jacques-Yvan Morin, Denis Mo­
nière et Daniel Turp se sont exprimés en faveur d'une 
constitution québécoise. Depuis une publicité placée 
dans Le Devoir récemment, M. Brière dit avoir reçu 
l'appui de Claude Béland, André Larocque, Corinne 
Côté-Lévesque, Jean Cournoyer, Yves Michaud, Su­
zanne Lachance, Pierre E Côté et Denis Lazure.

Sa démarche s’inscrit en parallèle avec celle du 
Mouvement Démocratie Nouvelle, qui milite pour 
une réforme du mode de scrutin. Il va sans dire, ajou­
te-t-il, qu’une constitution québécoise comporterait 
des éléments de réforme du mode de scrutin en plus 
de modifier la loi électorale et le fonctionnement de 
l’Assemblée nationale, bref tout un remue-ménage 
de nos institutions politiques.

«Je crois qu’il y a une vertu pédagogique et civique 
tris grande à ce projet. Quand je parle de démarche et 
de valeurs républicaines, c’est pas la république des co­
pains, ni la magouille. C’est la vertu.»

EN BREF

Le tabac mis en cause
(PC) — Des chercheurs ont prouvé que les bébés ex­
posés à la fumée secondaire de tabac courent un 
risque plus élevé d’être victimes du syndrome de mort 
subite du nourrisson. On croyait auparavant possible 
que les nourrissons exposés à la famée secondaire ou 
dont les mères avaient famé pendant leur grossesse 
courent un risque accru de ce syndrome (SMSN). Or 
des chercheurs de l’université de Toronto et de l’uni­
versité du Maryland ont prouvé la relation en compa­
rait les tissus pulmonaires de bébés morts du syndro­
me avec ceux de bébés décédés d'autres causes. Les

résultats de ces travaux, auxquels participait notam­
ment le O’ Gideon Koren, de l’Hôpital pour enfants de 
Toronto, paraissent aujourd’hui dans le Journal Of Pe­
diatrics. Le syndrome de mort subite trappe sans aver- 
tissement, entraînant la mort de bébés apparemment 
en bonne santé. Les chercheurs ont cherché des 
traces de nicotine, révélatrices de l’exposition à la fa­
mée de tabac, dans les tissus pulmonaires de 44 bébés 
morts du syndrome et de 29 bébés morts d’autres 
causes. «Essentiellement, nous avons constaté que les bé­
bés morts du SMSN aiment beaucoup plus de nicotine 
dans leurs poumons. Il y avait en effet d’énormes diffé­
rences», a noté le EF Koren.

-£e$ plus 6cauy tapis
l Nous vous offrons l'une des plus importantes sélections des plus beaux tapis en provenance d'Iran, du Pakistan, de 
Turquie, de Russie et d ailleurs, aux meilleurs prix possibles, le tout dans un cadre sympathique et décontracté. Des 1 
tapis neufs antiques et semi-antiques Aubusons, William Morris, Tabriz, Isfahan, Kashan, Bokhara et bien d'autres j 

encore, tous d'authentiques tapis faits à la main. Nous acceptons également les commandes spéciales de tapis 
(toujours faits à la main) de toute les tailles, couleurs ou motifs, y compris pour les escaliers.

Passez voir nos plus récents arrivages,

TAPIS D'ORIENT BASHIR LTÉE
8461, bout. Décarie, Montréal • (514) 735-1958

Ouvert de lOh à 18h du lundi au mercredi, de lOh à 19h les jeudis et vendredis et de lOh à 17h le samedi 
Achat, vente évaluation, lavage à la main et réparations.
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Derrière les barreaux

Les motards criminels auraient 
des amis chez les gardiens

Le ministre de la Justice a demandé une enquête

Meurtre de Chelsea Capra-Craig, 14 ans

Le crime
d’une mère malade

PRESSE CANADIENNE

Quebec — La Sûreté du Quebec enquête sur des 
allegations selon lesquelles des sympathisants 

des motards criminels auraient été embauchés com­
me gardiens de prison, a révélé hier le ministre de la 
Securité publique. Normand Jutras.

Ces allégations ont été faites mardi en commission 
parlementaire par le président du Syndicat des 
agents de la paix en services correctionnels. Réjean 
hagarde. Le député de Saint-Laurent à l’Assemblée 
nationale. Jacques Dupuis, a soutenu détenir lui- 
même depuis un certain temps des renseignements 
allant en ce sens.

Les policiers rencontreront M. hagarde pour l’in­
terroger car celui-ci n’a fourni aucun détail pour 
étayer ses accusations.

«]e ne peux pas croire que c’est un pétard mouillé. 
Ce sont des allégations très sérieuses et on va aller au 
fond de cela», a dit le ministre Jutras.

S’il s’agissait d’un pétard mouillé, «imaginez la cré­
dibilité des gens qui ont fait de tels énoncés», a poursui­
vi le ministre.

Des enquêtes de sécurité sont menées par les ser­
vices correctionnels lors de l’embauche des gardiens 
de prison. L’enquête comprend la prise des em­
preintes digitales. Des vérifications sont ensuite 
faites sur les antécédents judiciaires des candidats.

Toutefois, on ne mène pas d’enquête de mœurs du 
même type que celle Me lors de l’embauche de poli­
ciers à la Sûreté du Québec, a précisé le ministre Jutras 
hier. Mais si jamais les allégations de M. hagarde et du 
député Dupuis s’avéraient il faudrait pousser plus loin 
les enquêtes lors de l’embauche de gardiens de prison.

Cependant, le ministre Jutras n’écarte pas la possi­
bilité que toute l’affaire ne soit qu’un «pétard mouillé 
pour faire peur à la population».

Quant au député Jacques Dupuis, il a dit détenir 
des renseignements dans ce dossier depuis quelque 
temps mais il s’était bien gardé d’en parler jusque-là. 

«j’avais cette information depuis quelque temps.

ARCHIVES LE DEVOIR

Mais avant de dévoiler des informations qu'on détient 
d’une source, on cherche à la faire confirmer. C’est ce 
que je cherchais à faire avant de la rendre publique», a 
dit le député Dupuis.

Devant la commission parlementaire qui étudie 
l’avant-projet de loi sur les services correctionnels, le 
président du syndicat des gardiens de prison, Réjean 
hagarde, a déclaré: «On a un sérieux problème si on 
n 'est pas en mesure de vérifier si la personne avec qui 
on travaille est une relation des Hells ou des Rock.»

A une question du député Dupuis qui lui demandait 
s’il avait déjà vu parmi le personnel des agents des ser­
vices correctionnels des sympathies avec les groupes 
criminels, M. hagarde a répondu: «C’est exact.»

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

Rachel Capra-Craig est prisonnière de son esprit 
torturé depuis si longtemps qu’il ne sert à rien 
de l'envoyer derrière les barreaux pour le meurtre 

de sa fille handicapée de 14 ans, Chelsea 
La femme souffre de troubles mentaux si aigus 

quelle ne peut être tenue responsable du meurtre 
devant la justice, a décidé hier le juge Fraser Martin.

Rachel Capra-Craig est détenue et traitée à l’Institut 
Pinel pour un «trouble délirant de nature paranoïde», 
selon le diagnostic de la psychiatre Renée Fugère. 
Elle sera transferee sous peu à l’aile psychiatrique de 
l’Hôpital général du lakeshore, où elle demeurera en 
garde à vue pour une durée indéterminée. «On parle 
de plusieurs années de détention», a dit Mme Fugère.

La jeune Chelsea souffrait du syndrome de Rett. un 
desordre neurologique d’origine génétique. Incapable 
de marcher, de parler ou de manger des aliments so­
lides, elle devait aussi être changée de couche une quin­
zaine de fois par jour. Avec un âge mental de deux ans 
et demi, diminuée par l’épilepsie et l’apnée, elle consti­
tuait une source de préoccupation constante pour la fa­
mille, et surtout pour Mme Capra-Craig, qui avait dévt^ 
loppé une relation de symbiose avec sa fille. Elle se di­
sait même capable de prévoir ses crises.

Compassion
Les médias, Le Devoir y compris, ont vite évoqué 

l'hypothèse du meurtre par compassion lorsque les po­
liciers ont retrouvé la fillette morte et la mère lourde­
ment intoxiquée par les médicaments, le 19 mars 2001, 
au domicile familial de Pointe-Claire. Mais les pensées 
de la dame, telles que décryptées devant le tribunal, ré­
vèlent une fissure qu’aucun psychologue, psychiatre ou 
«voyant» n'a réussi à combler depuis prés de 30 ans.

«Une vie empreinte de misérabilisme, de l’aveu 
même de la procureure de la Couronne, Hélène Mo­
rin. Sa fille aurait été normale qu'elle n’aurait pas agi 
autrement.» Ni la Couronne ni le juge Martin ne dou­
tent de la folie de l’accusée.

Les premiers signes de délire paranoïaque sont 
apparus en 1997. Rachel Capra Craig était couvain 
eue que son mari. James Craig, violait sa fille, leur 
fille. 11 suffisait que l’enfant lance un sourire à son 
père ou quelle passe son bras autour de son cou 
pour que cela confirme ses soupçons, ht mère a 
même dénoncé son époux auprès de ses thérapeutes 
à l’epoque, mais s;uts succès. Personne ne l’a crue.

la psychose est si forte que même sous médica 
ments, 11 mois après le meurtre. Mme CapraCmig re­
proche toujours à Mme Fugère de ne jus la croire lois 
quelle soutient que M. Craig était un père incestueux

Solidarité
les enquêteurs ont vite écarté M. Craig de la liste 

des sus|Hvts Le corps de la fillette ne présentait au 
cime trace d'agression, comme l'a confirmé l’autop­
sie. les taches suspectes retrouvées sur ses draps 
avaient été fabriquées pat la mère, au moyen do me­
dicaments dilués. James Craig n'a fait l'objet d’aucu 
ne accusation. 11 a assisté hier aux audiences, «pré 
sent et solidaire», selon les termes de Marc David, 
l'avocat de Mme Capra-Craig.

Cinq personnes dans la famille de Rachel Capra 
Craig ont déjà tenté de mettre fin à leurs jours, preu 
ve d’une lourde predisposition génétique à la maladie 
mentale, les premiers signes de depression chez la 
dame se sont d'ailleurs manifestés dans les années 
70. Elle a souvent consulte des thérapeutes, qui lui 
ont offert «béquille après béquille», selon le psychiatre 
Jocelyn Aubut, sans que sa santé mentale ne s’amé­
liore. l.a femme est issue d’un milieu violent, elle- 
même victime de viol, incapable de demander de l’ai 
de. les soins réclamés par sa fille se sont ajoutes au 
lourd fardeau quelle traîne depuis l’àgc de la raison, 
si l’on peut dire ainsi.

Après avoir pris la décision de se suicider, en 
mars 2001, Rachel Capra-Craig a réalisé que la gar­
de de sa fille reviendrait à son mari après sa rnorl. 
C’est pourquoi elle a pris la décision de la tuer, en la 
gavant de médicaments. Elle ne voulait pas la lais­
ser à son «agresseur».

Des
chauffards 
sont libérés 

trop vite
PRESSE CANADIENNE

Québec — Ix-s libérations des 
chauffards condamnés à la 

prison sont parfois trop hâtives.
Beaucoup de contrevenants 

ayant reçu une peine d’emprison­
nement de 24 ou 36 mois sont li­
bérés après avoir purgé un sixiè­
me de leur peine, soit en réalité 
après quatre ou six mois.

«Ces libérations n’ont pas l’effet 
dissuasif désiré. Quand il y a des 
décès et des blessés graves, nous ne 
voulons pas voir des sorties [de 
prison] à un sixième de la senten­
ce», a déclaré hier la présidente 
de MADD Montréal, Theresa- 
Anne Kramer.

Cette dernière s’exprimait de­
vant la commission parlementai­
re qui étudie l’avant-projet de loi 
sur le système correctionnel du 
Québec.

Le groupe MADD (Mothers 
Against Drunk Driving) est sur­
tout répandu au Canada anglais et 
aux Etats-Unis; il lutte depuis 20 
ans contre l’alcool au volant.

CoceoQi
Maman
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Obligations
a taux

Un investissement dont le rendement 
augmente chaque année.

Boni de
1%

fonds BEER

10' année 8oo%
9* année

8’ annéeée 6,75%]
T annéeée 6,50%

6' année 6,25%

5' année 6,oo%

Capital garanti

100%
par le gouvernement

du Québec

4' année 4,75%

3* année 4,25%

2* année 3,oo%

OBLIGATIONS
À TAUX
PROGRESSIF
PLACEMENTS
QUÉBEC

1007, RUE Laurier Ouest, 
Outremont i 

Tél.: 274-2442 '

rannee

www.placementsqc.gouv.qc.ca

Venez nous 
rencontrer : Placements

Québec " S
Au Carrefour l’Industrielle-Alliance

977, rue Sainte-Cathenne Ouest 
(voisin de Simons, niveau métro)

Jusqu'au 1er mars inclusivement
• Lundi au vendredi : 10 h 30 à 16 h 30 

Samedi et dimanche : 13 h à 16 h 30
On prépare l'avenir

Achat minimum de 100$
Les obligations à taux progressif peuvent être 
détenues dans un compte REER ou hors REERAppelez*101^

1800 463-5229 Heures d’ouverture ;
du lundi au vendredi, de 8 h à 20 h. 
et les samedis de février, de 10 h à 16 hPour la région de Quebec, composez le 521-5229

http://www.placementsqc.gouv.qc.ca
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Carte santé à puce

Une concentration inquiétante des données
La Commission d’accès à l’information estime que les marges de liberté des citoyens diminuent

ROBERT DUT RI SAC. 
DE NOTRE BUREAU 

DE QUEBEC

Le projet de carte santé à puce 
confirme une «tendance qui 
s’alourdit» vers la concentration 

des données médicales entre les 
mains de la Régie de l'assurance- 
maladie du Québec (RAMQ). 
L’an dernier, le ministère de la 
Santé et des Services sociaux a 
confié 12 banques de données, 
dont quatre contiennent des ren­
seignements cliniques nomina­
tifs, a la RAMQ. Après un premier 
pôle de concentration de données 
au fisc, assistera-t-on à la création

d’un deuxieme pôle à la Santé?
C'est la question qu'a lancée 

hier la présidente de la Commis­
sion d’accès à l’information (CAI), 
Jennifer Stoddart, lors de la com­
parution de l’organisme en com­
mission parlementaire. «Ce qu’on 
nous propose [avec l'avant-projet de 
loi sur la carte santé], c'est une nou­
velle concentration de données», a-t- 
elle constaté. Mme Stoddart se de­
mande si cette concentration, qui 
verra le jour avec la création d’un 
mégafichier à la RAMQ qui 
contiendra les dossiers Carte santé 
de tous les Québécois, est justifiée.

Il y a deux ans, le gouvernement 
a modifié la Loi sur l’assurance-ma-

ladie afin de pennettre a la RAMQ 
d’exploiter des données. Aupara­
vant, c'est le ministère qui avait la 
garde des données cliniques et 
scientifiques tandis que la RAMQ, 
en tant qu'assureur du système et 
payeur, amassait des données sur 
la facturation des soins. Mainte- 
nant, on pourrait assister au croise­
ment des données administratives 
et cliniques. «Nous voyons un dan­
ger parce que c’est la pré<ondition 
pour utiliser des données de cer­
taines manières pour lesquelles les 
citoyens n’ont pas donné leur consen­
tement», a souligné Mme Stoddart.

Les banques contenant des ren­
seignements nominatifs portent

sur l’hygiène mentale, les hospita­
lisations et les personnes qui ont 
souffert de tumeurs cancéreuses. 
La porte-parole de la RAMQ, Na­
thalie Pitre, a précisé hier que la 
Régie n’est que le gardien des 
banques-de données que lui a 
confiées le ministère. Chacune de 
ces banques est étanche, ce qui 
empêche tout croisement des 
données dont le ministère a 
conservé le pouvoir de diffusion.

Après la création de ce deuxième 
pôle de concentration de données 
en santé, le gouvernement sera 
peut-être tenté d’en constituer un 
troisième dans le domaine de la jus­
tice en regroupant les données des

cours, des forces policières, des au­
torités carcérales, etc. «Depuis le 11 
septembre, on voit une tendance à re­
lier de plus en plus d’informations qui 
sont de nature de justice sur les ci­
toyens», a dit Mme Stoddart Cette 
concentration, «ça élimine nos 
marges de liberté», estime-t-elle.

La CAI a déposé son mémoire à 
la commission qui étudie l’avant- 
projet de loi sur la carte santé à 
microprocesseur. L’organisme 
comparaîtra à la mi-mars. L’avant- 
projet de loi ouvre «toutes sortes de 
fenêtres», a signalé la présidente, 
et ne précise pas qui aura accès 
aux dossiers des patients et dans 
quelles circonstances.

Santé : Monique Bégin réclame plus d’argent d’Ottawa
LE DEVOIR

Pour stabiliser la situation du 
système de soins de santé au 
Canada, le gouvernement fédéral 

devrait augmenter sa part du fi­
nancement jusqu’à 50 % des coûts, 
comme c'était le cas il y a 25 ans, 
estime l’ancienne ministre fédéra­
le de la Santé, Monique Bégin.

«Nous devrions revenir à l’esprit 
d’un partage 50-50 des coûts» des 
services de santé entre Ottawa et 
les provinces, a-t-elle affirmé, hier 
à Ottawa, dans le cadre d’un cycle 
de conférences organisé à l’occa­

sion du 30' anniversaire de l’Insti­
tut de recherche en politiques pu­
bliques (IRPP) de Montréal.

«Bien que le gouvernement fédé­
ral ne sera pas en mesure de parti­
ciper immédiatement à hauteur de 
50 % de l'ensemble des coûts des 
soins de santé, ajoute-t-elle, sa part 
devrait être établie au début à 25 % 
et augmenter sur la base de sa ca­
pacité financière, en ayant à l'esprit 
que les provinces ont besoin d’un fi­
nancement stable et prévisible.»

Mme Bégin recommande éga­
lement que le financement desti­
né aux services de santé soit reti­

ré du Transfert social canadien.
A titre de ministre de la Santé 

dans le gouvernement libéral, c’est 
Mme Bégin qui avait fait adopter, 
en 1984, la Loi canadienne sur la 
santé. Cette loi établit cinq critères 
que doivent respecter les pro­
vinces pour continuer à recevoir 
du financement fédéral. Tous les 
services de santé (intégralité) doi­
vent être couverts par le régime, 
accessibles et universels, les béné­
fices du régime doivent être trans­
férables d'une province à l’autre et 
placés sous la responsabilité d’une 
administration publique.

Mme Bégin croit le moment 
venu de revoir la loi tout en mainte­
nant les critères qu’elle contient, en 
précisant cependant leur définition, 
surtout celle des critères d’intégra­
lité et d’administration publique.

Une augmentation du finance­
ment fédéral devrait en outre im­
pliquer un élargissement de la 
couverture des régimes d’assu­
rance-maladie et faire l’objet d’un 
financement distinct, croit-elle.

La solution ne réside ni dans le 
transfert de points d’impôt aux 
provinces, comme le réclament le 
gouvernement du Québec et le

chef du PLQ, Jean Charest, ni 
dans le retrait du gouvernement 
fédéral du domaine de la santé, 
soutient Mme Bégin.

Le transfert de points d’impôt re­
présente une perte de pouvoir fis­
cal pour le gouvernement fédéral et 
réduit la capacité d’Ottawa d’exiger 
le respect de la Loi canadienne sur 
la santé, a-t-elle expliqué.

Enfin, il est impérieux de définir 
de nouveaux mécanismes de «gou­
verne» du système de santé au Ca­
nada Selon elle, le système de san­
té n’est pas en crise, mais ses mo­
dalités de gouverne le sont

Canada
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Technologistes
médicaux

Les propos 
de Levine 
ont outré 

des
employés
d’hôpitaux

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

Les technologistes médicaux 
sont offusqués des déclara­
tions récentes faites par le nou­

veau ministre délégué à la Santé, 
David Levine, et affirment que les 
laboratoires du Québec sont par­
mi les plus efficaces et les moins 
coûteux au pays.

«Le réseau de la santé n 'a pas be­
soin d’un ministre qui concentre ses 
énergies sur la réorganisation de ce 
qui fonctionne déjà», a fait valoir 
hier Francine Genest, représen­
tante de près de 80 % des 5000 
technologistes répartis dans 120 
établissements de santé.

Les technologistes ont été cho­
qués par la position défendue par 
le ministre Levine, en entrevue lun­
di au Devoir, où il affirmait que la 
concentration de certaines activi­
tés, notamment de laboratoire, 
pourrait accroître l’efficacité du ré­
seau. David Levine soutenait alors 
que les délais pour obtenir certains 
tests diagnostiques au Québec 
étaient tout à fait «inappropriés».

La porte-parole des technolo­
gistes a affirmé hier que le mi­
nistre a posé un jugement à rem- 
porte-pièce, sans connaître le fond 
du dossier. «Dans les urgences, les 
analyses sont faites dans l’immé­
diat, et les analyses de routine, dans 
la journée. Seuls des tests plus pous­
sés, comme celui de la charge virale 
pour le VIH ou pour le virus de l’hé­
patite C, demandent des délais plus 
longs. S’il y a des délais, c’est dans 
la transmission des résultats. Im 
moitié des laboratoires et plusieurs 
cliniques de médecins ne sont tou­
jours pas informatisés. Il est là, le 
travail à faire», a-t-elle dit 

L’Association professionnelle 
des technologistes médicaux du 
Québec affirme que les labora­
toires du Québec sont les plus ef­
ficaces au pays puisque le coût 
unitaire des analyses y est de 40 % 
moins élevé qu’en Ontario. De 
1996 à aujourd’hui, le nombre 
d’analyses réalisées dans les labo­
ratoires de biologie médicale au 
Québec a augmenté de 23,5 % 
alors que les coûts globaux, eux, 
n’ont augmenté que de 6 %. «S’il y 
a un secteur efficace dans le réseau 
de la santé, c’est le nôtre», soutient 
la porte-parole.

Par ailleurs, l’APTMQ affirme 
que le projet de créer de grands 
laboratoires à haut volume, idée 
prônée par les groupes d’intérêts 
pharmaceutiques, est tout à fait 
dépassée et s’est avérée peu ren­
table ailleurs. «Les États-Unis ont 
emprunté cette voie et la réévaluent 
aujourd'hui, dit Mme Genest L’ex­
périence montre que le transport 
des échantillons fait augmenter les 
coûts et qu’il faut malgré tout 
maintenir des laboratoires dans 
chaque hôpital pour les urgences et 
les malades hospitalisés.»

Ottawa crée 
les bourses 

Pierre-Elliott- 
Trudeau

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le gouvernement 
fédéral investit 125 millions 
dans la création de bourses 

d’études doctorales et postdocto­
rales qui porteront le nom de Pier­
re Elliot Trudeau.

Le ministre de l'Industrie, Allan 
Rock, a armoncé la création de ces 
nouvelles bourses pour les étudiants 
en sciences humaines, hier, au côté 
de Sacha Trudeau, le plus jeune fils 
de l'ancien premier ministre.

Le jeune homme a souligné que 
cet hommage rendu à son père per­
mettait de perpétuer les idéaux dé­
fendus par Pierre Elliott Trudeau 
tout au long de sa carrière.

«Ces bourses vont changer le pays, 
a souligné Sacha Trudeau en 
conférence de presse. Dans 10 ou 
20 ans, elles vont nous amener une 
nouvelle génération de Canadiens 
extraordinaires qui vont faire en­
tendre leurs voix plus clairement ici 
et ailleurs. Le monde a besoin de 
mieux entendre la voix du Canada. » 

Les nouvelles bourses Pierre-El­
liott-Trudeau, de 50 000 $, seront 
versées chaque année à 25 étu­
diants pour qu'ils poursuivent leurs 
recherches dans des domaines 
corrane les droits de la personne, la 
justice sociale, le Canada et le mon­
de ainsi que les rapports de l’être 
humain avec son environnement

http://WWW.OGC.gC.Ca
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LE MONDE
La campagne présidentielle française est lancée

Jospin est officiellement candidat
CHRISTIAN RIOIX

CORRESPONDANT DU DEVOIR

Paris — C’était le secret le plus mal gardé de Fran­
ce. Neuf jours apres le président Jacques Chirac, 
le premier ministre Lionel Jospin a annonce hier sa 

candidature officielle a l’élection présidentielle.
Cette déclaration précipitée de quelques jours, puis- 

qu elle était attendue ce week-end, vient lancer officiel­
lement la campagne électorale déjà officieusement en 
cours depuis deux ou trois semaines. C’est sans surpri­
se que les L rançais ont donc appris hier que l’élection 
des 21 avril et 5 mai prochains serait un duel à deux op­
posants: Jacques Chirac et lionel Jospin.

«Aujourd’hui, je suis candidat à l'élection présidentiel­
le», a déclaré le premier ministre dans le style laco­
nique qui le caractérise. Faisant allusion à son adver­
saire, qui exploite depuis quelques jours le thème de 
1 insécurité. lionel Jospin (fit vouloir restaurer d’esprit 
de responsabilité, fondement de l’autorité». Face à un 
president accusé de changer d’opinion comme il chan­
ge de chemise, il veut «placer la responsabilité au cœur 
de l’action publique».

Danger d'abstention
Ce faisant, Lionel Jospin s'engage dans des termes 

plutôt généraux à réduire le chômage et les inégalités 
de revenus, à vaincre l’insécurité, à moderniser le pays 
et à taire de la France un «promoteur de la régulation in­
ternationale». Conscient du danger de l’abstention, no- 
tamment chez les jeunes, il s’engage à «faire reculer 
l’indifférence et la résignation» à l’égard de la politique.

Ce n’est qu’à 17h45 qu’ime simple dépêche à l’AFP a 
annoncé la nouvelle. les rumeurs sur la date précise de 
1 annonce n’ont pas filtré avant l’après-midi. Dans la ma­
tinée, Lionel Jospin avait participé au conseil des mi­

nistres. Il avait ensuite fait ses adieux aux parlemen­
taires de 1 assemblée nationale, dont la session se termi­
ne aujourd'hui. D s’etait ensuite adresse aux maires des 
grandes villes pour leur expliquer que les propositions 
de son adversaire sur l'insécurité étaient déjà en œuvre.

Soucieux de projeter l’image d’un simple citoyen 
face à un president soupçonné d'avoir profite de l’im­
munité que lui procurent ses fonctions, Lio­
nel Jospin a répondu brièvement aux ques­
tions des journalistes devant sa résidence 
parisienne. Ce n’est qu’aujourd'hui qu'il 
s'expliquera en détail à la télévision.

Selon deux sondages paraissant aujour­
d’hui dans Le Nouvel Observateur et Le 
Point, les deux principaux candidats sont 
toujours à égalité. Jacques Chirac ne jouit 
donc plus de l’avance qui avantage tradi­
tionnellement le president sortant. Jamais 
le total des voix de droite n’a été aussi 
faible sous la V' République. Selon Le 
Point, les Français jugent Jospin plus honnête (67 % 
contre 41 %) et plus crédible (57 % contre 48 %). Celui- 
ci doit cependant craindre le faible report des voix 
des petits partis de gauche.

A droite, plusieurs députés ont jugé «désinvolte» et 
«pantouflarde» la manière un peu froide dont Jospin a 
annoncé sa candidature, sans s’adresser directement 
aux électeurs. Pour Jean-Louis Debré, porte-parole du 
RPR, cette élection doit restaurer «l’autorité de l’État, de 
plus en plus contestée par l’insécurité». Patrick Deved- 
jian, conseiller politique du RPR a vu dans cette décla­
ration précipitée une réaction de 'panique».

Le troisième homme de l’élection, Jean-Pierre 
Chevènement, a déclaré que «le débat commence». 
«Je suis à l’aise, je ne crains rien», a-t-il ajouté avant de 
rappeler ses craintes que «les deux candidats sortants

n 'occupent l'essentiel de l'ispace médiatique».
Le congrès socialiste qui doit officiellement desi­

gner Lionel Jospin devrait se dérouler le dimanche 3 
mars, la première grande assemblée est prévue le 7, 
à Lille, immédiatement après la sortie d’un livre d’en 
tretiens avec Lionel Jospin (le Temps de répondre). 
L’auteur-compositeur Jean-Jacques Goldman a déjà 

prêté une de ses chansons (Ensemble) à la 
caippagne socialiste.

A 64 ans, Lionel Jospin se décrit lui- 
même comme «un rigide qui évolue, un 
austère qui se marre et un protestant athée». 
11 devra combattre l’image de froideur et 
de distance qui lui colle à la peau malgré 
un bilan plutôt positif.

L’élection présidentielle opposera donc 
les mêmes adversaires que celle de 1995. 
Actit en politique depuis plus de 30 ans, 
lionel Jospin avait été élu à la tête du gou­
vernement lors de la dissolution ratée de 

1(197. Réputé rigide et bagarreur, il a longtemps caché 
son passe trotskiste, récemment admis du bout des 
levres à cause de l’insistance de la presse.

«Chasse» ouverte
D'candidat socialiste fait face à un président de 69 

ans qui termine un mandat de sept ans, dont cinq de 
cohabitation (la plus longue de l’histoire). Malgré les 
graves soupçons de corruption qui pèsent sur lui. 
Jacques Chirac garde la sympathie des Français, qui 
lui reprochent surtout de changer régulièrement 
d’opinion et de se contredire.

Di réaction la plus colorée à l’ouverture officielle 
de la campagne est venue du leader d’extrême droite 
Jean-Marie le Peu: «Désormais, les lièvres sont sortis 
de leur gîte. Il va falloir commencer la chasse. »

Lionel Jospin

Prison de feu

^ %.

y•c

REUTERS

AU MOINS 373 PERSONNES sont mortes hier dans la plus grande catastrophe 
ferroviaire qu’ait jamais connue TÉgypte: l'incendie d’un train bondé de familles qui se ren­
daient aux fêtes annuelles du Grand Raïram. Le premier ministre Atef Ebeid a affirmé que 
l’incendie, qui a détruit sept des seize wagons du train, à 70 km au sud du Caire, a été provo­
qué par des réchauds utilisés par des voyageurs. Mais plusieurs rescapés de la catastrophe ont 
affirmé à TAFP qu'ils n’imt vu personne utiliser de tels appareils. L’incendie a démarré dans la 
partie arrière du train, qui a poursuivi sa route sur plusieurs kilomètres, avant d'être stoppé, 
obligeant de nombreux passagers à sauter des portes et des fenêtres. Mais la plupart des autres 
voyageurs se sont trouvés prisonniers du train.

Tournée asiatique

Bush n’a pas l’intention 
d’envahir la Corée du Nord

REUTERS

Reconstruire
Goma

Le CECI annonce 
une aide de 800 000 $

GUY TAILLEFER 
LE DEVOIR

Sur la lave encore fumante qui a emporté il y a un 
mois le cœur de Goma, les Congolais ont com­
mencé à reconstruire. FJier à Montréal, le CECI 

(Centre canadien d’étude et de coopération interna­
tionale) a annoncé un plan d’aide à la reconstruction 
de 800 000 $ destiné aux 17 000 familles qui ont tout 
perdu dans la catastrophe.

Dix-sept mille familles font 100 000 personnes — 
le quart de la population urbaine. L’immense coulée 
de lave qui a enseveli le centre-ville suivant l’érup­
tion dans la nuit du 17 au 18 janvier dernier du vol­
can Nyiragongo a détruit des quartiers densément 
peuplés et le noyau commercial de Goma. Ainsi que 
des dizaines d’écoles primaires et trois écoles secon­
daires, 27 cliniques, 76 pharmacies, une partie de 
l’aéroport, la plus grande partie de la cathédrale, 
dont ne tient plus debout qu’un mur, et deux des 
principales institutions financières. Tout se trouve 
maintenant sous trois mètres de lave dont la tempé­
rature dépasse encore parfois les 200 degrés Cel­
sius. On évalue que 60 % des infrastructures ont été 
rasées et que la fumée et la poussière volcaniques 
ont détruit 40 % des récoltes dans la région.

Le plan d’aide en deux volets du CECI préconise, 
sur une période d’application de six à huit mois, la 
création d’un fonds social pour la reconstruction 
d’écoles, de maisons et de centres de santé. H prévoit 
ensuite l’établissement d’un fonds de crédit, par l’en­
tremise d’institutions financières coopératives, pour 
aider les agriculteurs et les petits producteurs qui ont 
perdu leurs outils de travail et dont les efforts seront 
mis à contribution pour reconstruire la ville. Le CECI 
ira chercher 500 000 $ auprès d’organisations d’aide 
internationales. Il lançait hier une collecte de fonds 
publique pour amasser les 300 000 $ restants (on 
peut téléphoner à Urgence Goma au 1 877 875-2324).

Ce qui ne veut pas dire que les habitants de Goma 
«se sont tourné les pouces en attendant l’aide interna­
tionale», affirmait hier un représentant du centre, 
André Bourque, qui rentre tout juste d’une mission 
en République démocratique du Congo (RDC), un 
pays par ailleurs déchiré par la guerre. «La société ci­
vile a mis sur pied des comités de crise dès le lende­
main de l’éruption, dit-il, alors que les grandes organi­
sations humanitaires avaient tout simplement foutu le 
camp. Il a fallu une semaine avant que les premiers 
secours commencent à arriver.»

Depuis des années, Goma a eu son lot de difficul­
tés: eüe a été «l’hôtesse» de deux millions de réfugiés 
hutus fuyant le Rwanda entre 1994 et 1996 et le quar­
tier général de deux rébellions depuis 1996. Après 
l’éruption du Nyiragongo, «la population de Goma 
s’est rapidement ressaisie, affirme M. Bourque, et les 
besoins de première urgence ont été bien assurés».

Le défi maintenant consiste à reconstruire un 
centre-ville. Il y a la question du comment, mais cel­
le aussi du lieu où reconstruire. La tendance lourde 
parmi la population — traumatisée — de Goma est 
de vouloir spontanément retourner vivre là où 
elle se trouvait avant la catastrophe, même s’il 
s’agit d’une région volcanique très agitée. Où? La 
question est fondamentale et les gens y réfléchis­
sent, mais personne encore ne saurait y répondre, 
dit M. Bourque.

EN BREF

Le pilote d’EgyptAir 
aurait été suicidaire
Washington (AFP) — L’enquête sur le crash du 
Boeing d’EgyptAir va conclure que seul un acte in­
tentionnel du copilote peut expliquer le plongeon de 
l’avion dans l’océan Atlantique, au large des côtes 
américaines, qui a fait 217 morts en octobre 1999, a-t- 
on appris hier de sources proches de l’enquête. la 
version finale de ce rapport d’enquête doit être enté­
rinée officiellement dans les tout prochains jours par 
les cinq membres du Bureau national américain de 
la sécurité des transports (NTSB), a-t-on précisé de 
mêmes sources.

Séoul — Le président américain, George W. Bush, 
a déclaré hier qu’il n’avait pas l’intention d’aban­
donner sa politique de fermeté à l’égard de Pyon­

gyang, mais a assuré qu’il ne comptait pas envahir la 
Corée du Nord.

S’exprimant apres deux heures de discussions 
avec son homologue sud-coréen à Séoul, il a ajouté 
qu’il soutenait la politique de rapprochement de Kim 
Dae-jung à l’égard de la Corée du Nord (dite «Sunshi­
ne Policy») et qu’il était prêt au dialogue, en dépit de 
ses profondes inquiétudes concernant les armes de 
destruction massive de Pyongyang.

Kim a également appelé les autorités nord-co­
réennes à répondre rapidement à la «proposition sin­
cère de dialogue» de Séoul et Washington, lors d’une 
cérémonie avec Bush à la gare de Dorasan, qui se 
trouve sur une ligne ferroviaire coupée depuis la 
guerre de Corée (1950-53). À cette occasion, le chef 
de l’exécutif américain a exhorté Pyongyang à ouvrir 
ses frontières avec le sud de la péninsule.

Bush a également dévoilé sa vision d’une péninsu­
le coréenne unifiée et pacifiée, où «aucune nation ne 
devrait être une prison pour son propre peuple».

«Ijes gens des deux côtés de cette frontière veulent vivre 
en liberté et dans la dignité, sans la menace de la violen­
ce, de la famine et de la guerre, a-t-il dit, ajoutant que, 
lorsque ce serait le cas, 4<mt le peuple coréen trouvera 
en l’Amérique un ami fort et de bonne volonté».

Ix‘ chef de l’Etal américain avait récemment quali­
fié la Corée du Nord de maillon d’un «axe du mal» fa­
vorisant le terrorisme. Au cours de sa conférence de 
presse avec Kim, Bush a toutefois tenu à préciser 
qu’il n’avait pas d’intentions belliqueuses à l’égard de 
Pyongyang. «Je souhaite dialoguer avec la Corée du 
Nord. J'ai fait cette offre auparavant, mais je n'ai pas 
reçu de réponse, a-t-il dit. Nous sommes des gens paci­
fiques. Nous n ’avons pas l’intention d’envahir la Corée 
du Nord [...] Nous sommes purement défensifs.»

La Corée du Sud est la deuxième étape, après 
le Japon, de la tournée de six jours en Asie de 
Bush, qui doit encore le conduire en Chine aujour­
d’hui et demain.

Rumsfeld : le Pentagone ne ment pas
I AGENCE FRANCE-PRESSE

Salt Lake City — Le secrétaire 
américain à la Défense, Donald 
Rumsfeld, a assuré hier à Salt Lake 

City que le Pentagone disait «la vé­
rité» et n’entendait pas «désinformer 
le public m la presse».

«Le Pentagone ne fait pas de la 
désinformation vis-à-vis de la presse 
étrangère ou de quelque autre mé­
dia», a déclaré M. Rumsfeld, qui 

| rendait visite aux soldats améri­
cains chargés de la sécurité aux 
Jeux de Salt Lake City.

11 était interrogé sur des révéla­
tions faites mardi selon lesquelles 
le département de la Défense envi­
sagerait de diffuser de fausses in­
formations à l’étranger, dans le

cadre d’une nouvelle stratégie de 
communication liée à la guerre 
contre le terrorisme.

Interrogé pour savoir si le Pen­
tagone avait l’intention de le faire, 
il a répondu sèchement: «Non.» 
«lœs Etats-Unis respectent depuis 
longtemps certaines pratiques en 
matière d’informations diffusées au­
près du public et nous avons l’habi­
tude de faire en sorte que ce que 
nous disons au public est exact et 
correct», a-t-il ajouté.

11 a insisté sur le fait que «les res­
ponsables gouvernementaux, le dé­
partement de la Défense, le secrétai­
re et les gens qui travaillent à mes ccr- 
tés disent au peuple américain et au 
monde la vérité».

Il n’a pas exclu, en revanche.

d’user de «manipulation tactique» 
dans le cadre de la guerre contre le 
terrorisme. «Le terme manipidati/m 
est intéressant parce qu’il serait faux 
d’utiliser ce mot dans tout autre 
contexte qu’une manipulatum de type 
stratégique ou tactique», a-t-il dit 

Il a cité en exemple le cas où «les 
forces spéciales américaines prépa­
rent une action contre un fief d’al- 
Qaïda quelque part en Afghanistan 
et veulent venir de l’Ouest». Elles 
pourraient faire en sorte que les 
personnes visées «soient amenées à 
penser que l'actvm va venir du Nord 
plutôt que de l’Ouest. Il s’agirait d'une 
manipulatum tactique», a précisé le 
secrétaire a la Défense en parlant 
«d’influence stratégique ou d’opéra­
tions liées à l’information».
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Le spectre 
du Sud-Liban

Im strategie 
iïAriel Sharon s'enlise

Ixt violence au Proche-Orient a atteint des 
sommets, faisant 24 morts en 24 heures, ce 
qui n’a pas empêché le premier ministre israé­
lien, Ariel Sharon, d'annoncer hier soir son in­
tention de reprendre contact avec certains 
hauts responsables palestiniens. L'aviation is­
raélienne a bombardé de nouveau en soirée 
des positions de la Sécurité palestinienne à 
Gaza, à Rafah et à .lénine, l.es Etats-Unis se 
sont déclarés «profondément troublés» par le 
regain de violence, pressant de nouveau Yas­
ser .Arafat de faire cesser la violence.

CHRISTOPH F A Y Al)
LIBÉRA Fl ON

T érusalem — Où va Ariel Sharon? 1 a multiplication 
J des attaques meurtrières contre l'armee et les eu 
ions de ces derniers jours le place dans une situation 
difficile et met au jour les limites de sa stratégie.

Dimanche soir, de retour après une grippe qui 
l’avait tenu écarté des at fait es pendant près d’unç 
semaine, le premier ministre israélien avait convo­
qué un cabinet de sécurité plus long que de coutu 
me pour examiner de «nouvelles méthodes» destinées 
à contrer l’efficacité croissante des attaques palesti 
niennes. En une semaine, un kamikaze palestinien 
avait en effet réussi à s'introduire au cœur d'une co­
lonie de la Cisjordanie avant de se faire sauter et des) 
groupes armes avaient réussi à faire sauter à Gaza 
un tank de type Merkava 3, l'un des modèles les 
plus renforcés au monde l'épaisseur du blindage 
atteint par endroits un mètre — 
et conçu d’après les enseigne 
merits des années passées au 
Sud-liban.

D' Sud-Liban, c’est d’ailleurs 
le scénario qui inquiète aujour­
d'hui Israël. De l'extrême 
gauche à l’extrême droite en 
passant par l’état-major, tout le 
monde est d’accord — même si 
c'est pour des raisons contra­
dictoires — pour éviter l’enchaî 
nement fatal enlisement pertes 
croissantes-démoralisation qui se terminerait a long 
terme par un retrait désordonné. Certes, le contex 
te, l’enjeu ne sont pas les mêmes, mais il est un 
chiffre qui n’a pas manqué de frapper les esprits: en 
quinze mois d’intifada, autant d'Israéliens (civils et 
militaires confondus) ont été tués par les Palesti 
niens que de soldats au Sud-Liban par le Hezbollah 
en quinze ans.

Certains proposent d'interdire aux diplomates 
étrangers de visiter Yasser Arafat a Ramallah. I e gé 
néral Gershon Ytz.hak, commandant en chef pour la 
Cisjordanie, a év<x|ué très sérieusement hier l'idée de 
réduire le nombre de points de passage (il y en a ac­
tuellement près de 280 en Cisjordanie), qui sont au 
tant de cibles, et de regrouper un plus grand nombre 
de soldats sur les postes stratégiques des routes 
conduisant à Israël. Accessoirement, il s'agirait aussi 
d’alléger la pression sur la population civile palesti 
nienne, qui est à bout de nerfs...

En attendant l’issue des débats, h-s représailles 
d’hier avaient un fort goût de déjà vu. En plus violent: 
bombardements aériens de postes de sécurité pales­
tiniens: «assassinats ciblés», cette fois-ci de policiers 
au lieu d’activistes; destruction de maisons et tirs sur 
des civils; courtes incursions destinées a appréhen­
der des activistes.

Ix* problème d’Ariel Sharon aujourd’hui, c'est qu’on 
ne voit pas ce qu’il pourrait faire de plus, à moins de 
changer radicalement de stratégie. «Iæ gouvernement 
Sharon n’a pas de solution militaire au terrorisme pales­
tinien et à la violence», écrivait dimanche Zeev Shiff, le 
chroniqueur militaire du quotidien Haaretz. 1 lier, l’ana­
lyste Gideon Samet signait un article dans le même 
journal sous le titre «le début de la fin, peut-être». «Il y a 
une demande croissante pour une nouvelle approche poli­
tique plutôt que l’insistance butée du gouvernement et de 
l’armée à choisir l’option militaire», expliquait-il en ajou­
tant «Im force aveugle n’a fait qu ’attiser la violence. »

Conscient de ses limites
Ariel Sharon sait que sa marge de mano-uvre est 

étroite. la droite lui demande d'opter pour des solu­
tions radicales et parle de réoccuper ou d’expulser 
les Palestiniens. la gauche estime qu’il faut soit une 
séparation unilatérale, soit une issue politique. Sa 
rhétorique d’ordre purement sécuritaire le condam­
ne à continuer de bombarder des bâtiments officiels 
vides quand ils ne sont pas déjà détruits, a multiplier 
les «assassinats ciblés» qui entraînent des attentats 
suicide en représailles, à faire pression sur une Auto­
rité palestinienne qui n’a plus d’autorité et dont l’acti­
vité principale se résume à verser des salaires. Hier, 
le premier ministre a lui-même expliqué, devant le 
groupe parlementaire du IJkoud, les limites qu’il se 
fixait «Je n’ai pas l’intention de renverser l’Autorité pa­
lestinienne.» lu ligne rouge lui a été fixée lors de sa 
dernière visite a Washington, qui ne veut pas d’un 
Proche-Orient en guerre au moment ou Bagdad et 
Téhéran sont dans la ligne de mire.

Yasser Arafat aussi le sait et est convaincu que le 
temps joue pour lui, d’autant plus que la récente vague 
d’attentats palestiniens s’est concentrée sur les colons 
et l’armée — sans que l’on sache s’il s’agit d’une straté­
gie commune a tous les groupes —, des cibles beau 
coup moins controversées que les civils sur le territoi­
re israélien. Le Hamas est d’ailleurs étrangement peu 
actif en ce moment, sans que l’on sache s’il a été dure­
ment touché par les «assassinats ciblés», s’il prépare 
une opération spectaculaire ou s’il se conforme a un 
accord passé avec les partis «laïques». En tout cas, le 
président palestinien ne cache plus à ses visiteurs qu’il 
attend le mois de novembre, ou de nouvelles élections 
pourraient avoir lieu en Israël.

D’ailleurs, tout le monde attend: Yasser Arafat at­
tend qu’Ariel Sharon tombe, Benjamin Nétanyahou 
(son grand rival au sein du likoud) attend son heure, 
Benjamin Ben Eliezer (le leader du Parti travailliste 
et ministre de la Défense) peaufine son image de 
«dur» en attendant de monter dans les sondages et 
Shimon Peres (le ministre travailliste des Affaires 
étrangères) attend que les Européens soutiennent le 
plan de paix qu'il a mis au point avec Abou Alaa (le 
président du Conseil législatif palestinien). Quant à 
Ariel Sharon, il attend une guerre des Etats-Unis 
contre l’Irak, qui lui donnerait les mains libres.

IteS

représailles 
d’hier 

avaient 
un fort goût 
de déjà vu
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EDITORIAL
Une pénurie 
récurrente

Devant la pénurie de main-d’œuvre particulièrement criante 
à certains moments de la journée dans quelques hôpitaux 
montréalais, les infirmières ont entrepris des moyens de 
pression. Malheureusement, le problème est chronique et 
appelle des solutions structurelles qui ne peuvent être mises 
en place que progressivement. En attendant, tous doivent 
pousser à la roue pour atténuer le mal.

R

Jean-Robert
Sansfaçon
❖ ❖ ❖

éprenons depuis le début. Au milieu des an­
nées 90, il y avait trop d’infirmières au Qué­
bec et le taux de placement des jeunes diplô­
mées ne dépassait pas 50 %. À tel point que 
Québec décida de restreindre les admis­
sions dans les collèges avec la complicité de 
l’Ordre des infirmières, qui est allé jusqu’à 
demander la fermeture de la technique au 
profit du seul baccalauréat.

Mais voilà: alors qu’on avait prévu une diminution sensible de 
la demande pour la profession en marge du virage ambulatoire, 
la chute ne s’est matérialisée que partiellement. De sorte 
qu’avec le départ de 4000 infirmières pour la retraite a la fin de la 
décennie et la baisse de fréquentation de la technique dans les 
collèges, au moment même où la population vieillissante rendait 
plus lourde la tâche du personnel en place, le réseau a plongé 

dans une crise qui pourrait désormais durer 
des années. Le problème est donc majeur et 
n’affecte pas seulement le métier d’infirmier. 
Plusieurs autres professions de la santé se re­
trouveront bientôt dans cette situation: phar­
maciens, physios, ergos, inhalos, etc. Le thè­
me était même à l’ordre du jour de la dernière 
conférence des premiers ministres de la San­
té, à Vancouver, fin janvier.

Les autorités en sont donc conscientes et plu­
sieurs moyens sont mis en œuvre pour contrer 
ou à tout le moins atténuer les effets de cette 

pénurie. Certains ne peuvent être que temporaires, telle l’augmen­
tation des primes pour les heures supplémentaires, dont on 
connaît les effets pervers sur la santé du personnel après quelques 
semaines seulement D’autres, par contre, sont permanents. Ainsi, 
depuis un an, les hôpitaux ont embauché plus de personnel de sou­
tien pour libérer les infirmières d’une partie de leurs tâches. Dans 
quelques hôpitaux, on a réévalué le recours aux infirmières auxi­
liaires, du moins là où les infirmières techniciennes et bachelières 
n’étaient pas encore parvenues à les chasser de leur territoire. 
Dans les cégeps, on a évidemment relevé le nombre des admis­
sions et fait mousser la profession, mais on a aussi créé un DEC ac­
céléré de deux ans pour les adultes détenant déjà un premier DEC.

Malheureusement, cela ne suffira pas. 11 faut trouver autre 
chose encore, ce qui ne sera pas plus facile. Par exemple, haus­
ser le taux de diplomation, qui n’atteint même pas 60 % dans les 
collèges cinq ans après le début des études; revoir le traitement 
des infirmières qui acceptent des postes réguliers à temps plein, 
la nuit et le week-end, dans des unités spécialisées; revoir aussi 
l’organisation du travail afin de réduire le nombre de postes à 
temps partiel et sur appel. Là encore, les choses ne sont pas 
simples puisque ce sont souvent les infirmières elles-mêmes qui 
refusent les centaines de postes réguliers pour leur préférer un 
travail sur appel aux seules heures intéressantes de la journée. 
Les institutions ne doivent pas encourager la prolifération des 
postes coupés, d’autant que leurs titulaires sont beaucoup moins 
stables et disponibles, contrairement à ce qu’on aurait pu croire.

Le secteur de la santé fera face à des pressions énormes au 
cours des prochaines années: pressions financières, certes, mais 
pressions de main-d’œuvre aussi. Le nombre de jeunes aux 
études diminue, les choix de carrière augmentent. Si nous vou­
lons que les hôpitaux attirent des diplômés en nombre suffisant, 
il faudra consentir à en faire des milieux de travail aussi ac­
cueillants et enrichissants que les autres. Ce qu’ils ne sont plus. 

}rsansfacon@ledevoir.ca

Le mal est fait
... il e secrétaire à la Défense, Donald Rumsfeld, a beau

nier qu’il n’était et qu’il n’est pas question de distiller 
des mensonges dans les médias étrangers, le mal est 
fait. Sa crédibilité et. de facto, celle de son gouverne- 

|i ment sont fortement entachées depuis que le New 
York Times a publié une information selon laquelle, 

dans les jours qui ont suivi les attentats du 11 septembre, un orga­
nisme au mandat singulier a été mis sur pied. Il s’agit de l’Office of 
Strategie Influence, à la tête duquel les autorités avaient nommé le 
général Simon P Worden.

Avant toute chose, il faut préciser certains aspects ou, plus exac­
tement, remonter le fil de l’histoire récente en matière d’informa- 

tion. Sous l’administration Carter, une réforme 
~ JHHHE fut menée pour mettre un terme à certaines 

^ opérations. Dans le cadre de cette refonte, le lé 
■ 1 gislateur décida que la confection de légendes
^ par la CIA et le Pentagone serait interdite. Au-

p* C.- J trement dit, si une ou des personnes à l’emploi
! ^ •*»— t de ces organisations travaillaient à la confection

,.y. , " de mensonges, elles seraient passibles de pour-
II suites. Dans un deuxième temps, on se rappel-
Serge Truffaut lera quâ la suite de la chute du mur de Berlin,

❖ ❖ ❖ le budget de Voice of America avait été réduit à
peau de chagrin.

Dans la foulée des attentats du 11 septembre, les bonzes de 
l'armée, Rumsfeld à leur tète, ont jugé qu'ils n’avaient pas d'ins­
trument propre à relayer efficacement la propagande. Entre l’in­
terdit imposé aux instances conventionnelles et l’absence 
d'intermédiaire susceptible de modeler, par le biais des ondes, 
une défense acceptable des actes commis dans le cadre de la 
guerre au terrorisme, le Pentagone a donc créé ce bureau de la 
désinformation. Au début, il s'agissait de faire ce que tout le mon­
de fait de par le monde, soit de la propagande classique. Mais 
voilà quâ la faveur des travaux effectués pour mettre sur pied ce 
bureau, de petits malins, des as de la techno, ont ciselé des proto­
coles d’information conçus pour diffuser le mensonge à grande 
échelle. Pour cela, on a notamment engagé la firme de relations 
publiques Rendon Group, qui compte, parmi ses clients, la CIA 
et la famille royale du Koweït.

Toujours est-il qu’on entendait diffuser ces fictions par l’intermé 
diaire des agences Reuters et France-Presse ainsi que par le tru­
chement de sites Internet, au risque de contaminer les quotidiens 
américains. Cet épisode illustre de manière lamentable ce prover­
be formulé par on ne sait plus quel général: «La première victime 
de la guerre est la vérité.»

♦
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Le pouvoir de nos élus
Gil Courtemanche nous parle avec beaucoup 
de justesse de l’ingratitude du métier de politi­
cien et du peu de pouvoir (réel) de nos dépu­
tés élus à l’Assemblée nationale (Le Devoir, 16 
février 2002).

Mais la perte de pouvoir de, nos élus va 
beaucoup plus loin au Québec. À son arrivée 
au poste de premier ministre, sous les «judi­
cieux» conseils de son vice-premier ministre 
Bernard Landry, Lucien Bouchard (pour qui 
j’ai beaucoup de respect) a modifié la structure 
de son équipe de ministres en les transformant 
en «ministres délégués».

On a peu parlé, depuis, de cette légère mo­
dification. Mais dans les faits, les ministres dé­
légués relèvent dorénavant d’autres «super-mi­
nistres». Ce fut le cas à l’époque de Bernard 
Landry, où tous les ministres délégués rele­
vaient désormais de lui...

Et une fois premier ministre, notre homme 
a maintenu cette structure qui ne fait que mi­
ner le pouvoir formel des ministres, avec par 
exemple les postes de ministre délégué rele­
vant de Mme Marois, ministre des Finances! 
À mon avis, il y a ainsi trop de pouvoir concen­
tré entre les mains de quelques-uns et on peut 
se poser des questions sur l’autonomie relati­
ve de nos ministres délégués. Rappelons-nous 
que certains (comme Daniel Paillé, alors mi­
nistre de l’Industrie) auront démissionné de 
leur poste devant cet assujettissement pour le 
moins humiliant et infantilisant de leur pou­
voir réel-
Johanne Barrette
Saint-Jérôme, février 2002

La culture, 
un environnement

J’ai lu avec une certaine tristesse le texte que 
François Ricard a écrit à la suite de la parution 
d’une chronique de Ixniis Cornellier sur l’en­
seignement de la littérature. J’y ai décelé une

LETTRES
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ironie évidente mais surtout un irrespect des 
idées de l’autre qui augure bien mal pour la 
poursuite du débat

Or celui-ci n’est pas dénué d’intérêt Ce dont 
il est question, c’est la notion de culture littérai­
re, laquelle n’est qu’une des facettes de la cul­
ture tout court. Qu’est-ce que c’est que cette 
culture? Quelle en est la nature, la composi­
tion, l’importance pour chacun de nous?

La culture — dont les principales compo­
santes sont la littérature, la musique, la peintu­
re, l’architecture, l’art, donc, mais aussi les 
sciences et les techniques — est un environne­
ment Un environnement pour l’être et la pen­
sée, tout comme la nature est un environne­
ment pour l’être et l’action.

Or la découverte de son environnement, 
quel qu’il soit, doit se faire, ne peut se faire, 
ne peut avoir de sens et de réalité que si elle 
va du proche au lointain, du particulier à 
l’universel. On ne peut comprendre Racine 
qui si on sait un peu ce que c’est que l’amour 
et la passion. On ne peut comprendre Cor­
neille si on ne sait pas ce que c’est que l’hon­
neur et le courage. Tout écrivain n’a de signi­
fication pour nous que dans la mesure où l’on 
peut rattacher son expérience à lui à notre 
expérience à nous.

Proust, qui était un homme extrêmement 
cultivé à son époque, baignait dans sa propre 
culture, et c’est à partir de Combray qu’il dé­
couvrait Venise. Racine, Corneille, Voltaire, 
Montesquieu, La Fontaine, Rimbaud, Verlaine, 
Baudelaire, Camus, Jean-Paul Sartre, Marcel 
Pagnol vivaient dans des environnements cul­
turels qui leur étaient particuliers et qu’ils re­
modelaient d’ailleurs avec leurs œuvres. Tous 
ces écrivains français étaient d’abord et avant 
tout locaux avant de devenir régionaux, puis 
universels.

Je pense que nous avons ici au Québec 
une littérature qui mérite qu’on la reconnais­
se. Notre patrimoine littéraire commun est 
déjà au moins aussi riche par certains as­
pects (et notre patrimoine culturel est bien 
plus riche de façon générale) que l’était celui

des Français à l’époque de Louis XLV. Non, 
nous ne retrouverons pas les même gemmes 
— et c’est normal. Mme de Sévigné et Ga- 
brielle Roy ne sont pas du même monde et 
n’utilisent pas, pour s’exprimer, les mêmes 
modes, les mêmes méthodes, le même lan­
gage. Mais son univers est le nôtre et il ouvre 
aussi sur le large.

Je suis convaincu que l’état d’infériorité dans 
lequel nous tenons notre propre culture est la 
cause de bien des maux, chez les jeunes en 
particulier. Quête de sens et quête d’identité 
ne font qu’un.

Intellectuels du Québec, vous dont le rôle 
premier est de nous révéler à nous-mêmes, re­
donnez-moi le plaisir, la grâce et la fierté d’être 
québécois francophone!

Ça urge!
Claude Guay 
Sherbrooke, 16 février 2002

Quand on sème l’injustice 
et supporte l’indéfendable

J’ai récemment pris connaissance de la lettre 
des 60 intellectuels américains qui veulent jus­
tifier la supposée «guerre juste» menée par 
leur pays contre l’islamisme radical répandu 
semble-t-il dans une quarantaine de pays.

Il n’est pas question de justifier ici les at­
tentats du 11 septembre, mais il manque une 
chose à la savante analyse de ces intellec­
tuels. Ils auraient pu se demander quelle 
était la cause de la montée de cet islamisme 
radical. Ils auraient peut-être découvert 
qu’une des principales causes se trouve en 
Palestine.

Il y a là un peuple qui se fait littéralement vo­
ler son pays depuis plus de 50 ans,,et ce, avec 
la bénédiction et le soutien des États-Unis. 
Quand on sème l’injustice et qu’on supporte 
l’indéfendable, il peut arriver que les retom­
bées ne soient pas très agréables.
Guy Lapointe 
Sherbrooke, 15 février 2002
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L’Etat et les subventions
DANIEL JOHNSON

L
e jeudi 14 février 2002, U Devoir a pu­
blié un article intitulé «Faut-il une société 
d’Etat pour distribuer des subventions?» 
qui contient un certain nombre d’affirmations 

fausses à mon endroit 
D’abord, l’article affirme et rapporte que 

Gilbert Rozon serait un ami depuis 30 ans en 
raison de liens amicaux privilégiés avec ma fa­
mille. Or rien n’est plus faux car j’ai rencontré 
M. Rozon pour la première fois en 1990, alors 
qu’il présentait son projet aux différents ni­
veaux de gouvernement 

On prend ensuite la peine d’ajouter que 
«les beaux sentiments commencent à porter 
fruits... à l'été 1990», alors qu’il n’y avait au­
cun tel «beau sentiment» entre M. Rozon et 
moi, comme je viens de l’écrire. J’ajoute que 
les annonces de juillet 1990 furent faites 
conjointement par le Québec, la Ville de 
Montréal et le gouvernement canadien avec 
l’accord des responsables concernés: des vé­
rifications sommaires et faciles à faire au­
raient permis de découvrir que c’est comme 
ministre responsable de Montréal que je pilo­
tais le dossier, que la documentation de sou­
tien émanait, comme il se doit, du ministère 
des Affaires culturelles et que Usa Frulla n’a 
pu manifester son désaccord comme mi­
nistre responsable, ayant été nommée à ce 
poste trois mois après les décisions et an­
nonces en question !

Non seulement les vérifications les plus

simples n’ont pas été faites mais l’article verse 
dans la calomnie pour rapporter que mon frère 
serait intervenu auprès de moi pour influencer 
cette décision gouvernementale: mensonge 
pur et simple que cet énoncé car mon frère ne 
m’a jamais parlé de ce dossier, ce qui aurait pu 
être vérifié auprès de lui, de moi, de nos entou­
rages de l’époque ou de quiconque nous 
connaît

En fait, ces inexactitudes et faussetés ont 
toutes pour effet de ternir ma réputation et de 
laisser croire au public que je me laissais in­
fluencer par des considérations personnelles 
lorsque je décidais ou recommandais de dé­
penser des fonds publics, ce qui n’a jamais été 
le cas: ma réputation d’intégrité, comme celle 
de mon frère d’ailleurs, n’est plus à faire après 
plus d’un demi-siècle dans notre implication 
politique, dans nos activités professionnelles 
ou en affaires.

Je trouve déplorable que Le Devoir néglige 
les règles de rigueur qui s’imposent lorsqu’on 
traite de la réputation des gens et souhaite que 
vous saurez néanmoins faire bonne place à cet­
te nécessaire mise au point

Précisions 
du journaliste

Vous parlez A'«inexactitudes» et de «fausse­
tés». Au contraire, nous maintenons ce que 
nous avons publié. Reprenons.

■ Au sujet de l’amitié liant Gilbert Rozon à

votre famille. Nous avons écrit que le fondateur 
et président du Festival Juste pour rire «entre­
tient des relations privilégiées depuis trois décen­
nies avec la famille Johnson, surtout avec Pierre 
Marc». Nous avons aussi cité Liza Frulla, mi­
nistre des Affaires culturelles au début des an­
nées 90, notamment sous votre gouverne­
ment disant que votre frère et Gilbert Rozon 
sont de «très, très grands amis, de toujours». Et 
c’est tout
■ Au sujet de la chronologie de l’été 1990. 
Notre texte précisait que les avis des fonction­
naires du ministère de la Culture étaient alors 
déjà défavorables au projet de Musée Juste 
pour rire. Les avis tout autant négatifs de 
Mme Frulla («J’étais contre, contre, contre», 
dit-elle dans notre texte du 14 février) ont évi­
demment suivi sa nomination à titre de mi­
nistre, mais l’article ne prétendait pas le 
contraire.
M Au sujet de l'intervention de votre frère, 
Pierre Marc Johnson. Cette information 
nous a été révélée par Liza Frulla elle- 
même. Voici la citation tirée du texte du 14 
février: «Gilbert est vendeur, explique Mme 
Frulla. Il a vendu l’idée du musée à Pierre 
Marc. Il a été voir son frère au Conseil du tré­
sor. On a été obligés d’embarquer. [...] Mais 
pour moi, ce n’est pas du lobbying. Pierre 
Marc Johnson n’a pas été rémunéré pour ses 
démarches. Dans ce cas, un chum a aidé un 
autre chum.»

Stéphane Baillargeon

mailto:rsansfacon@ledevoir.ca
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IDEES
Ethique et lobbying

1 . , . , JACQUES NADEAU U! DEVOIR
A la suite des questions soulevées au cours des dernières semaines par les relations de certains de ses ministres, dont Gilles Baril (ci-dessus) et Sylvain Simard, avec des lohbyistes, le 
premier ministre Bernard Landry a annonce la naissance d’un projet de loi encadrant la pratique du lobbying. Une fois de plus, la préoccupation éthique s'est imposée non pas de façon 
préventive mais plutôt de façon réactive dans le but de faire de la gestion de crise. '

Le projet Landry est intéressant 
mais de grandes questions demeurent

Le conseiller en éthique devrait pouvoir compter sur une équipe d’importance
YVES BOISVERT

Professeur à la chaire Fernand-Dumont (INRS), 
professeur associé à l’ENAP 

et directeur du Laboratoire d’éthique publique

1 y a à peine un an, nous avions 
encore beaucoup de difficulté à 
convaincre les responsables 
des services publics, québécois 
et nos élus de l’importance de 
prendre au sérieux les projets 
que nous étions à développer 
au Laboratoire d’éthique pu­
blique. Il aura fallu un rapport 
du Vérificateur général sur 
l’éthique au sein de l’adminis­
tration gouvernementale qué­

bécoise (printemps 2001), une commission parle­
mentaire sur le sujet (automne 2001) et un scandale 
politique sur l’acceptabilité ou non des liens étroits 
que peuvent avoir les lobbyistes et les membres du 
gouvernement avant que l'on accepte de reconnaître 
qu'il est plus que temps de réfléchir sérieusement à 
la question des liens entre l'éthique et le politique 
afin de revoir la culture politique qui prédomine dans 
les officines du pouvoir à Québec.

Une fois de plus, la préoccupation éthique s’est im­
posée non pas de façon préventive mais plutôt de fa­
çon réactive dans le but de faire de la gestion de cri­
se. Si ce type de réaction a souvent le mérite de faire 
avancer de façon considérable le dossier de l’éthique 
et d’amener des projets audacieux sur la table, c’est 
une façon risquée de faire qui a trop souvent le dé­
faut de ne pas aller au fond du problème. Si j’ac­
cueille favorablement le plan de travail que nous a 
présenté le gouvernement mercredi dernier, j’ai ce­
pendant de grandes inquiétudes sur la façon dont il 
va mener à bien ce travail afin de mettre en applica­
tion son plan d’action. Il me semble que dans la préci­
pitation actuelle, le gouvernement risque de laisser 
ouvertes plusieurs issues et de négliger les détails 
qui font qu’un mécanisme d'application d’une telle 
politique est efficace ou non. C'est dans cet esprit 
que j’analyserai le plan d'action du ministre Bégin et 
que je poserai les questions qui n’ont pas encore de 
réponse. Vous comprendrez que j’espère que le pro­
jet de loi qui sera déposé dans les prochains mois ap­
portera des réponses à ces interrogations.

En présentant les grandes lignes du projet de loi 
qu’il déposera dans les prochaines semaines à l’Assem­
blée nationale, M. Bégin nous a laissé voir que le gou­
vernement a décidé d’intervenir à quatre niveaux.
■ Il veut d’abord s'assurer que les membres des ca­
binets, les ministres et les élus ne pourront plus abu­
ser indûment des informations privilégiées qu’ils ob­
tiennent à l’intérieur de leur fonction d’agent public 
afin d’en tirer des avantages personnels. Habituelle­
ment ce type de «purgatoire», dit de l'après-mandat 
vise à envoyer un message clair aux gens intéressés 
à accepter des charges publiques selon lequel leur 
démarche doit être guidée par l'intérêt commun et

non par l’intérêt particulier. Dans le cas du projet Bé­
gin, il semble cependant y avoir une lacune: on traite 
ce dossier non pas dans le sens de la logique des 
conflits d’intérêts et de l’après-mandat (comme à Ot­
tawa) mais uniquement dans une logique de contrôle 
de lobbying. Pourtant il n’y a pas que dans des fonc­
tions de lobbying qu’un responsable d’une charge 
publique pourrait abuser indûment des informations 
privilégiées qu’il a obtenues dans le cadre de son 
mandat public. Sans devenir lobbyiste, le titulaire de 
charge publique peut être tenté d’aller cogner à la 
porte d’une entreprise avec laquelle il a négocié un 
plan de subvention, d’une firme qui devrait obtenir 
l’aide d'un organisme public ou d’un OSBL qu’il aura 
aidé à mettre sur pied. C’est ce type de dossier qui a 
été soumis dernièrement au conseiller en éthique du 
gouvernement fédéral puisqu’il a dû juger si le nou­
veau poste de Brian Tobin dans une papetière posait 
un problème d’après-mandat 

A ce chapitre, il faut cependant être prudent afin de 
ne pas tomber dans une logique d’inquisition qui dé­
couragerait des personnes de qualité et de bonne vo­
lonté de faire le saut en politique ou dans des cabinets. 
Le Québec est une petite société qui pourrait sortir 
perdante d’une attitude trop rigide, voire intégriste. 
Tout est une question d’équilibre et de dosage; mal­
heureusement, la logique purement juridique a de la 
difficulté à fonctionner dans une telle perspective. C’est 
pourquoi le conseiller en éthique aura un rôle névral­
gique puisqu’on devra lui donner une marge de juge­
ment importante; nous y reviendrons plus loin.
■ La deuxième dimension importante du projet est 
l’enregistrement des lobbyistes. Sans entrer dans les 
détails, les documents de M. Bégin laissent présager 
que le registre devrait ressembler à celui d'Ottawa, 
où le lobbyiste s’enregistre lui-même, enregistre son 
client, le mandat, etc. Cependant, plusieurs questions 
demeurent le gouvernement a-t-il prévu l’enregistre­
ment de tous les types de lobbyistes (k lobbyiste sa­
larié ou celui qui travaille directement pour le comp­
te d’un OSBL) ou uniquement des lobbyistes- 
conseils (tes professionnels qui travaillent pour une 
firme de relations publiques, une firme d’avocats ou 
d’ingénierie)? Les lobbyistes seront-ils obligés de 
présenter leur fiche particulière d’enregistrement 
aux décideurs publics auprès desquels ils feront des 
démarches s’ils désirent que ces derniers acceptent 
de les entendre? A-t-on prévu un mécanisme de vali­
dation de cet enregistrement afin que le responsable 
de la charge publique qui est démarché puisse s’as­
surer que cet enregistrement est valide? Des sanc­
tions sont-elles prévues pour les agents publics qui 
ne valideraient pas cette information ou les sanctions 
sont-elles uniquement réservés aux lobbyistes?
■ Le troisième point est plus limpide que les deux 
premiers car il clarifie le type de rémunération qui 
sera permis pour le travail de lobbying. Il sera désor­
mais interdit de se faire payer à pourcentage du 
contrat ou de la subvention que l’on aura obtenue. 
Cette clause est importante pour «civiliser» le travail 
des lobbyistes car, en ayant un contrat fermé dés le

départ, ces derniers seront moins tentés de violer les 
règles de la profession. Encore faut-il que ces règles 
soient limpides, ce qui n’est pas évident dans le pro­
jet de Québec.

Ottawa avait exigé que les lobbyistes se dotent 
d’un code de déontologie afin que la profession se 
donne des valeurs, des normes et des règles de fonc­
tionnement. Le gouvernement Landry n’a pas dit 
clairement s’il en exigerait autant. S’il décidait de ne 
pas suivre Ottawa sur cette voie, il devrait cependant 
établir ces règles d’une façon ou d’une autre afin que 
chacun puisse savoir précisément la limite de la pres­
sion qui sera considérée comme acceptable et les 
types de comportements qui seront prohibés. Là- 
dessus, ni le registre ni le mode de paiement ne suffi­
ront à établir de telles règles.
■ le conseiller en éthique pourra éventuellement 
être appelé à établir ce type de précision; encore 
une fois, il sera alors nécessaire d’être le plus pré­
cis possible dans l’établissement de son mandat. 1a; 
mérite du projet Bégin est d’avoir compris qu’apres 
les frasques d'Howard Wilson (conseiller en 
éthique du gouvernement fédéral), seul un lien di­
rect avec le Parlement pourrait rétablir la 
légitimité d’une telle fonction. Mais le 
simple fait de rattacher ainsi le conseiller 
en éthique est insuffisant en soi; ce der­
nier doit avoir un mandat clair et les 
moyens d’atteindre les objectifs du man­
dat. Ainsi, je crois que le conseiller ne de­
vrait pas être vu comme un individu isolé; 
au contraire, le seul moyen de rendre sa 
fonction effective serait de lui permettre 
d'avoir un bureau d’une certaine impor­
tance. On oublie trop souvent que derriè­
re le Vérificateur général du Québec, il y 
a une équipe de plus .de 200 personnes 
qui travaillent rigoureusement pour don­
ner de la crédibilité à ses rapports. Si on 
croit vraiment à la nouvelle fonction de 
conseiller en éthique, il s’avère donc nécessaire de 
lui allouer les budgets nécessaires afin qu’il puisse 
réunir autour de lui une équipe d’hommes et de 
femmes qui croient en l’éthique gouvernementale 
et qui ont le goût de travailler à l’amélioration des 
mœurs politiques au Québec. Pour avoir enseigné 
l'éthique gouvernementale à de nombreux fonc­
tionnaires à l’ENAP et à la Chaire d’éthique appli­
quée de l’Université de Sherbrooke, je peux vous 
assurer que ce n’est pas le manque de volontaires 
sensibles à cette problématique qui devrait poser 
problème. J’ai en effet été étonné de voir à quel 
point le souci éthique est développé dans la fonc­
tion publique québécoise.

En plus de pouvoir compter sur une équipe de 
qualité, le conseiller en éthique devrait structurer 
son bureau autour de trois grands services indépen­
dants qui auraient chacun des responsabilités parti­
culières afin de permettre au conseiller de remplir 
son mandat
1. Il devrait d’abord mettre sur pied un service de vé­

rification qui s’assurerait que les grands princi|K‘s du 
projet de loi «lient respectés. Ainsi, ce service aurait 
la responsabilité de gérer le régi sire et de mettre en 
place le mécanisme de suivi de ce dernier afin de 
s’assurer que la réalité des transactions qui se font 
entre les agents publics et les lobbyistes respectent 
ce qui a été enregistré. Il devrait encourager les lob­
byistes à établir leur code de déontologie ou mettre 
en place les valeurs, les normes et les règles de com­
portement qui devront être suivies parues derniers.

Ce service devrait également s’assurer que les 
agents publics qui quittent leur fonction respectent 
réellement le «purgatoire» imposé par le premier 
principe du projet Bégin. Afin d’éviter de sombrer 
dans une logique d’inquisition, il devrait agir avec 
beaucoup de discernement en gardant le cap sur les 
valeurs d’équité et de bien commun.
2. Le conseiller en éthique devrait également mettre 
sur pied un deuxième service qui aurait la responsabili­
té de faire des diagnostics sur les grands problèmes 
éthiques qui caractérisent le système politique. Ce ser­
vice de diagnostic tenterait de tracer un état de la situa­
tion en matière d'éthique et devrait analyser les cas 

problèmes qui lui seraient soumis afin de 
mieux déterminer les mécanismes défi­
cients ou les types de comportements qui 
ne sont plus acceptables. U; but de ce servi­
ce ne serait pas de chercher des coupables 
mais plutôt de développer une approche 
préventive en matière d’éthique et de faire 
des recommandations au gouvernement 
afin qu'il puisse ajuster le système politique 
aux nouvelles réalités politiques ou aux nou­
velles attentes de l’environnement social.
3. Le dernier service du Bureau du 
conseiller en éthique devrait être des plus 
actifs car il aurait pour tâche de développer 
la sensibilité éthique des responsables de 
charge publique afin d’en faire une donnée 
névralgique de la culture politique au Qué­

bec. Ce service devrait s’assurer que le gouverne­
ment du Québec ait toute l’information nécessaire en 
matière d’éthique gouvernementale et devrait facili­
ter la circulation de l’information importante. Il de­
vrait aussi offrir de façon régulière des séminaires de 
formation sur mesure pour les élus, les gestionnaires 
et autres agents publics qui ont à faire face a des si­
tuations difficiles. Ce dernier service devrait finale­
ment être en mesure d'aider en tout temps les agents 
publics qui ont des doutes sur la portée morale de 
certaines décisions importantes qu’ils ont a prendre. 
Ce travail devrait se faire de façon confidentielle et 
ne devrait pas nuire au principe de responsabilité qui 
devient primordial à l’heure de la modernisation de 
l’administration et du service publics.

Enfin, soyons francs: si le gouvernement omet de 
donner au Bureau du conseiDer en éthique ces deux 
derniers mandats, il y aura détournement de concept 
puisque l'esprit de l’éthique sera dissipé. Il serait 
alors préférable de .parler du Bureau du responsable 
de l’enregistrement des lobbyistes.

II faut 
cependant 

être prudent 
afin de ne 
pas tomber 

dans
une logique 
d’inquisition
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COURSE
Environ 250 alumineries, 
usines de pâte et papier, 

usines sidérurgiques, centres 
commerciaux ou grandes 

institutions publiques 
bénéficient présentement du
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minerie Alouette, mais aussi sur ««« développe­
ment de ses activités de transformation au Québec, 
particulièrement au Saguenay-/MC-Saint-Jean», a 
déclaré son vice-président aux communications, 
Mathieu Bouchard.

Course aux mégawatts
l>a course aux 500 mégawatts d’Hydro-Québec 

s’est officiellement ouverte cet automne par un appel 
de soumissions lancé par la ministre des Finances, 
Pauline Marois. Son enjeu devait gagner de l’impor­
tance après la présentation publique, le mois dernier, 
du plan stratégique de développement d’Hydro-Qué­
bec, dans lequel la société d’Etat n’a pas caché sa ré­
ticence grandissante à accorder ces tarifs préféren­
tiels. Elle révélait à cette occasion qu’elle ne disposait 
pas, à l’heure actuelle, des 500 mégawatts en ques­
tion et que ceux-ci draineront la moitié de la puissan­
ce additionnelle quelle entend développer d’ici 2006 
par la construction de nouvelles centrales. Elle a de 
plus reconnu que cet approvisionnement additionnel 
aux alumineries pourrait fort bien entraîner une 
hausse des tarifs pour l’ensemble des Québécois.

Environ 250 alumineries, usines de pâte et pa­
pier, usines sidérurgiques, centres commerciaux 
ou grandes institutions publiques bénéficient pré­
sentement du fameux tarif L d’Hydro-Québec. Son 
taux est présentement fixé à 3,7 C du kWh, soit à 
peine plus de la moitié du prix de revient de 
l’énergie supplémentaire qu’Hydro-Québec pré­
voit produire dans les prochaines années et qui se 
situera entre 5 et 6 C le kWh.

Souvent accusé d’accorder des faveurs à des 
entreprises qui n’exportaient, ni plus ni moins, 
que l’énergie électrique québécoise en ligots 
d’aluminium, le gouvernement avait cette fois lais­
sé savoir aux trois alumineries en cause que leurs 
projets devaient obligatoirement comprendre un 
volet de deuxième et de troisième transformation 
pour avoir des chances d’être retenus. On a égale­
ment exigé que ces projets puissent se mettre en 
branle cette année même.

La compétition entre les compagnies n’a pas 
manqué de soulever les passions, dans les régions 
directement concernées. A Sept-îles, politiciens et 
gens d’affaires ont critiqué le gouvernement pour 
avoir soudainement arrêté cet automne des discus­
sions bien entamées avec l’aluminerie Alouette afin 
de pouvoir inviter ses concurrents à se lancer eux 
aussi dans la course. On a assisté à un même rallie­
ment des forces dans les régions de Baie-Comeau, 
de Deschambault et de Trois-Rivières. Une cam­
pagne publicitaire a ainsi été menée dans les 
grands quotidiens. Une tournée a également été 
organisée auprès des principaux médias.

«On ne veut pas dire que cette électricité appar­
tient plus à Baie-Comeau qu’ailleurs, a expliqué 
hier à cette occasion le maire de Baie-Comeau, 
Claude Martel, même s'il se peut très bien qu’elle soit 
produite à côté de chez nous. Ce que l’on dit, c’est que 
le projet d’Alcoa sauverait notre région et aiderait 
toutes les autres qui sont concernées.»

«Depuis dix ans, des grands projets dans Port- 
neuf il n’y en a pas eu, a renchéri son collègue de 
Deschambault, Jacques Bouillé. Les gros investisse­
ments se sont faits beaucoup plus dans l’est de Mont­
réal. H faut absolument s'assurer que cette fois, s’il y 
a des investissements qui se font au Québec, on sera 
entendus... et exaucés.»

Avec la collaboration de Robert Dutrisac
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tout récemment le président II a en effet démission­
né de son poste a la mi-novembre 2001, soit deux se­
maines après l’élection qui lui a permis de ravir le 
pouvoir a Pierre Bourque.

Mais le président de l’exécutif ne voit là rien de ré­
préhensible. «M. Tremblay n’a aucune attache à cet or­
ganisme. Certes, il a été impliqué parle passé dans l’Ins­
titut, mais il s’agit d'un organisme sans but lucratif qui a 
toutes les capacités de répondre au mandat qu’on lui ac­
corde.» Mais n’y a-t-il pas là conflit d’intérêts? «M. 
Tremblay, pour ne pas donner l’apparence d’un conflit 
d’intérêts, n’a pas participé au comité exécutif lors de la 
prise de décision», a simplement répondu M. Zampino.

Ce dernier a précisé qu’un appel d’offres public 
avait été lancé en janvier dernier, à la suite duquel 
seulement deux firmes ont déposé une soumis­
sion. Publié dans les quotidiens de la métropole, 
cet appel d’offres avait pour but d’accorder «un 
contrat de services professionnels relatif à l'accom­
pagnement de la démarche du Sommet». Un comité 
de sélection issu du Service d’approvisionnement 
de la Ville a ensuite recommandé au comité exé­
cutif de choisir l’IPSE. «On a octroyé le contrat au 
plus bas soumissionnaire conforme, a assuré M. 
Zampino. Je peux vous garantir [qu’il n’a reçu au­
cune information privilégiée].^»

Le chef de l’opposition ne croit pas cette version 
des faits. «La firme était déjà choisie d’avance», dit-il. 
Il trouve d’ailleurs fort «étrange» que seulement deux 
entreprises aient soumissionné pour un contrat qui 
frôle le million de dollars. «Il y a de nombreuses firmes 
qui sont capables d’organiser un tel sommet. Et 
d’ailleurs, l’Institut n'est même pas une firme, mais un 
petit organisme universitaire. Il n’a d’ailleurs rien 
prouvé avec ce qu’il a fait dans le passé.»

Aujourd’hui dirigé par l’ex-président du Mouve­
ment Desjardins, Claude Béland, l’IPSE est en effet 
un organisme composé en grande partie d’universi­
taires. Sa mission est «de participer à l'élaboration 
d’un modèle socioéconomique mieux adapté aux nou­
velles réalités et d’accélérer sa mise en place».

Le conseil d’administration présidé par M. Béland 
est notamment composé de Pierre Fortin, économiste 
bien connu de lUQAM, Réal Jacob, professeur à l’Eco­
le des hautes études commerciales, Marc-Urbain 
I Voulx, professeur à l’Université du Québec à Chicou­
timi, et Mario Polèse, professeur à l’Institut national de 
recherche scientifique. Pierrette Gagné et Michel Le­
fèvre, deux anciens employés du Devoir, complètent la 
composition de cette instance. L’organisme en tant 
que tel emploie pour sa part deux cadres, trois profes­
sionnels et un adjoint administratif.

Lorsque l’on a demandé à M. Zampino pourquoi 
l’Institut avait été privilégié, il a répondu que son ex­

périence dans l’organisation d’évenements similaires 
était grande. «Ils ont reçu une bonne note à cet égard», 
a-t-il précisé. Et quelles sont ces expériences? Impos­
sible de savoir, M. Zampino étant incapable de ré­
pondre à cette question.

Dans le document soumis par l’EPSE à la Ville lors 
de l’appel d’offres, ce genre d’information est omis. 
On précise les réalisations personnelles des 
membres qui seront au comité de coordination sur le 
Sommet, sans plus. On rappelle par exemple que M. 
Béland a présidé la Conférence préparatoire au Som­
met économique du Québec avant de présider le 
sommet lui-même. Il a également été président du 
Forum pour l’emploi pendant dix ans.

Lors du Sommet de Montréal, qui permettra aux 
citoyens et aux groupes de pression de se faire en­
tendre sur l’avenir de leur ville les 4,5 et 6 juin pro­
chains, l’IPSE sera responsable de la préparation 
du Sommet, de son organisation, de son contenu, 
de son animation, a précisé M. Zampino. L’Institut 
va également épauler les 27 arrondissements de la 
ville en prévision des 41 pré-sommets qui auront 
lieu en mars et en avril.

«C’est un conflit d’intérêts patent, a déploré M. 
Bourque. C’est comme si M. Tremblay, ayant créé cet 
organisme dans le passé, voulait prouver ses théories à 
la grandeur de la ville. C’est comme si la ville tout en­
tière devenait son laboratoire, en fait.»

VACCINATION
SUITE DE LA PAGE 1

Le Dr Yves Robert, médecin au Département de 
santé publique de Montréal, est catégorique: le vaccin 
de la rougeole est utilisé depuis 25 ans. D a prouvé son 
efficacité en prévenant des décès et des séquelles. Il 
est reconnu comme étant sûr. Il peut néanmoins être 
associé, bien que très rarement, à des complications 
graves. Mais ces complications sont suffisamment 
rares pour rendre extrêmement difficile l’établisse­
ment d’un lien causal entre ce vaccin et l’autisme.

«Le problème est qu’on exige une assurance totale 
qu’il n’y a aucun risque associé au vaccin, alors que 
d’autre part, on réclame, sur la base d’une hypothèse 
non démontrée scientifiquement, d’interrompre un pro­
gramme d’imntUnisation [en vigueur depuis 25 ans] 
parce qu ’on a un doute. Pourquoi exige-t-on une preu­
ve en béton armé à propos de la sûreté du vaccin — 
bien que plusieurs études démentent l'existence d’un 
lien causal — alors qu’on en réclame si peu de la part 
de celui qui, [en émettant une hypothèse non démon­
trée], met en péril le programme d’immunisation? Le 
doute d’une personne vaut donc plus que la preuve ap­
portée par des dizaines d’années d’expérience... »

Des scientifiques de divers pays se sont appliqués 
à vérifier l’hypothèse du Dr Wakefield. Leurs re­
cherches n’ont jamais réussi à en faire la démonstra­
tion, ajoute-t-il. L’hypothèse du chercheur britannique 
n’était fondée que sur 12 cas, un nombre dérisoire.

Le Dr Andrew Wakefield a observé des particules vi­
rales dans les tissus intestinaux des 12 personnes au­
tistes — qui avaient été vaccinées — qu’il a examinées 
dans le cadre de son étude. Selon les chercheurs bri­
tanniques, ces virus provoqueraient une inflammation 
de l’intestin qui limiterait l'absorption d’éléments nutri­
tifs nécessaires au bon développement du cerveau. Or 
la grande question est de savoir si ces particules sont 
des virus issus du vaccin ou des virus sauvages natu­
rellement présents dans la nature, lance Yves Robert

En dépit de l’absence d'une démonstration du lien 
entre le vaccin et l’autisme, l’hypothèse demeure 
néanmoins sur la table, indique le Dr Robert «Mais 
de là à mettre par terre un programme de prévention 
contre une maladie, il y a une marge, s’insurge-t-il. 
Alors que le iy Wakefield prône l’arrêt de la vaccina­
tion en attendant d’obtenir toutes les certitudes, il se­
rait extrêmement dommage de compromettre les succès 
du programme mondial d’éradication de la rougeole, 
qui prévoit la disparition de la maladie de la surface 
de la Terre d’ici trois à huit ans.»

H ne fait donc aucun doute que les avantages de la

vaccination dépassent largement les risques hypothé­
tiques de l’apparition de l’autisme, tranche Yves Robert

Mais quelles sont les causes de l’autisme? Environ 
90 % des cas d’autisme sont d’origine génétique. «Bien 
qu on puisse démontrer hors de tout doute l’origine géné­
tique de la maladie, on ne connaît ni son mode de trans­
mission ni les gènes précis qui y prédisposent», précise le 
Dr Laurent Mottron, médecin-chercheur à la clinique 
spécialisée de l’autisme de l’hôpital Rivière-des-Prairies, 
ajoutant ensuite que les chercheurs sont néanmoins 
sur la piste d’une vingtaine de gènes qui seraient possi­
blement impliqués dans l’apparition de cette maladie.

Le chercheur nous apprend par ailleurs que cer­
taines situations particulières permettent néanmoins 
de prédire un risque plus élevé. La naissance d’un 
premier enfant autiste,.par exemple, accroît la proba­
bilité que le second enfant à naître soit également at­
teint de la maladie. Ce risque tourne autour de 5 %, 
indique Laurent Mottron.

De plus, les apparentés au premier degré (père, 
mère, frère et sœur) d’une personne autiste présen­
tent souvent certaines particularités neuropsycholo­
giques, telles des difficultés dans leurs relations so­
ciales et une perception plus aiguisée que la moyen­
ne de certains types d’information (visuelle, auditive 
ou autre). Ils présentent les mêmes aptitudes que les 
personnnes autistes, pourrait-on dire, mais à des de­
grés nettement moindres.

Par ailleurs, 10 % des cas d’autisme seraient asso­
ciés à la présence d’une autre maladie, le plus sou­
vent d’origine génétique. Parmi la trentaine de mala­
dies susceptibles d’entretenir des liens avec l’autis­
me figurent la sclérose tubéreuse de Bourneville, 
une maladie relativement rare qui entraîne une défi­
cience intellectuelle, et l’encéphalite herpétique, une 
infection du cerveau induite par le virus de l’herpès.

D’autres histoires comparables à celle de l’autisme 
et du vaccin de la rougeole ont défrayé les manchettes 
ces dernières années, dont celle relatant un lien causal 
entre le vaccin de l’hépatite B et la sclérose en plaques. 
Le verdict est tombé en février 2001 dans le New En­
gland Journal of Medicine: deux grandes études indé­
pendantes ont démontré que le risque de contracter 
une sclérose en plaques à la suite d’une vaccination 
contre l’hépatite B est totalement nul. Au contraire, la 
vaccination semble avoir un effet protecteur!

Citons aussi cette histoire où on croyait que le vac­
cin administré à la naissance pour immuniser les en­
fants contre la diphtérie, la coqueluche et le tétanos 
était susceptible de causer le diabète. Une étude ré­
cente vient de battre en brèche cette autre hypothèse.

L’hôpital 
Montfort recrute 

facilement 
les médecins 

québécois
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Alors que les hôpitaux québécois s’arra­
chent les médecins, les responsables du recrute 
ment de l’hôpital MontforL à Ottawa, n’ont qu’à claquer 

des doigts pour convaincre les médecins finissants des 
universités québécoises de venir travailler pour eux.

Le directeur général de l’hôpital, Gérald Savoie, 
ne s’en cache pas: les avantages qu’ils ont à offrir 
aux médecins québécois sont nombreux, et il en­
tend bien les faire valoir lors de sa présence, au­
jourd'hui à Montréal, à la foire d’emploi annuelle 
hors Québec organisée par la Fédération des mé­
decins résidents du Québec.

«Notre force d’attraction est très grande, constate M. 
Savoie. Si nous pouvions prendre dès le lendemain de 
la foire tous les médecins qui ont démontré un intérêt 
sérieux à venir travailler pour nous, nous aurions en 
moyenne de 60à 75 candidatures chaque année.»

Il ajoute qu’ailleurs en Ontario, l'ensemble des 
hôpitaux vont mettre de trois à quatre ans pour 
recruter un orthopédiste. «Lorsque nous avons un 
candidat intéressé, c’est une question de mois pour 
nous», note M. Savoie.

Dans les faits, Montfort arrive à recruter annuelle­
ment une moyenne de trois à six jeunes médecins 
spécialistes issus d’universités québécoises. Cette 
année, la direction de l’hôpital espère recruter trois 
ou quatre psychiatres, quatre obstétriciens gynéco­
logues et le plus grand nombre de médecins de fa­
mille possible. Les besoins dans ce secteur sont telle­
ment criants qu’on se dit prêt à prendre tous ceux 
qui se montreront intéressés.

Pour convaincre tous ces médecins québécois, 
Montfort a plus d’un atout dans son jeu, à commen­
cer par des salaires de 50 % plus élevés que ceux 
qu’ils trouveront au Québec. A cet avantage indé­
niable s’ajoute un taux d’impôt sur le revenu de 30 % 
inférieur à celui du Québec.

INFIRMIÈRES
SUITE DE LA PAGE 1

vent plus», a scandé Mme Skene, qui doit rencontrer 
le ministre Legault au cours des prochains jours 
pour tenter de trouver des solutions.

Mais hier, à Québec, le ministre de la Santé a dé­
claré que le problème des infirmières n’est pas que 
d’ordre «financier». «Le problème vient du fait qu’on 
éprouve de la difficulté à combler des postes réguliers, 
surtout les quarts de soir, de nuit et de fin de semaine», 
a-t-il dit, ajoutant qu'il faut rendre ces postes plus at­
trayants pour les 10 000 infirmières (25 % des effec- 
tife) qui travaillent toujours sur appel.

D’ores et déjà, la FI1Q réclame de Québec et des 
hôpitaux des mesures concrètes et immédiates pour 
réorganiser le travail, ouvrir des postes à temps com­
plet la nuit et ajouter d’autres catégories de person­
nel aux équipes de travail. A défaut de trouver des 
solutions, les hôpitaux devront, en dernier recours, 
envisager de fermer des lits, a soutenu Mme Skene.

«Il faudra envisager de généraliser une pratique de 
fermeture de lits pour permettre aux infirmières de 
souffler, dit-elle. Quand on parle de fermeture de lits, 
c’est évidemment une mesure extrême. Mais il faut ap­
prendre à vivre avec le personnel qu ’on a! Jour après 
jour, les infirmières nous disent: “C’est dangereux. "»

En effet, ces derniers jours, les sorties spora­
diques des infirmières des hôpitaux Saint-Luc, 
Notre-Dame, Sainte-Justine et du Sacré-Cœur étaient 
notamment fondées sur le caractère dangereux, tant 
pour elles que pour les patients, du travail avec du 
personnel réduit

Selon Mme Skene, le manque de financement des 
hôpitaux les encourage peu à investir pour engager 
des brancardiers, des préposés ou toute autre caté­
gorie de personnel pouvant alléger la tâche des infir­
mières. «Mais si on n’investit pas d’argent pour dé­
charger les infirmières, on finit par le payer en assu­
rance salaire», ajoute-t-elle.

Les infirmières soutiennent que les mesures pré­
vues il y a un an dans le plan sur la main-d’œuvre in­
firmière, adopté par l’ex-ministre de la Santé, Pauli­
ne Marois, ne sont toujours pas appliquées dans 
«75 %» des hôpitaux. La FIIQ presse les em­
ployeurs de réorganiser le travail et juge inaccep­
table que les remplacements soient «planifiés» à la 
dernière minute. «Les infirmières ne savent jamais 
•[au moment d’aller travailler) quand elles pourront 
rentrer chez elles!», affirme la présidente.

Des incitatifs?
La présidente de la fédération infirmière n’exclut 

pas le recours à des incitatifs de tout ordre pour ai­
der à pallier la pénurie d’effectifs. Interrogée sur la 
pertinence de verser des primes financières aux in­
firmières pour pourvoir certains quarts de travail, 
Mme Skene soutient que cette solution ne peut être 
satisfaisante qu’à très court terme.

La question des primes financières pour les infir­
mières, interdites par les conventions collectives, de­
meure un sujet chaud. Une directive du ministère de 
la Santé interdit depuis décembre aux hôpitaux de 
verser toute forme d’incitatifs financiers. Pour s'assu­
rer le recrutement d’infirmières, notamment la nuit, 
plusieurs hôpitaux du Québec ont versé, depuis un 
an et demi, un boni allant jusqu’au temps double au 
personnel infirmier.

Selon la Régie régionale de la santé de Montréal- 
Centre, tous les hôpitaux ont cessé cette pratique 
coûteuse le mois dernier, mais un ou deux réclament 
toujours le droit de continuer de le faire temporaire­
ment pour éviter une crise majeure de personnel.

Le refus des infirmières de l’urgence du Sacré- 
Cœur d'entrer au travail lundi et mardi coïncidait no­
tamment avec la cessation, le même jour, d’une poli­
tique qui permettait la rémunération à temps double.

Au CHUM, malgré un ambitieux plan de main- 
d'œuvre déployé il y a un an, on continue à verser.

à certaines conditions, une prime de 79 $ aux in­
firmières qui pourvoient certains quarts de soir, 
de nuit et de fin de semaine. Ces primes ont coûté 
un million de dollars en un an, mais la direction 
voit mal comment on pourrait s’en passer sans ris­
quer de perdre la précieuse disponibilité de plu­
sieurs infirmières.

fi y a toujours 200 postes d’infirmière vacants au 
CHUM, et trouver des infirmières disponibles pour 
les quarts de nuit dans des unités hautement spécia­
lisées de cet hôpital universitaire vire au cauchemar. 
Même si les prélèvements sanguins sont désormais 
réalisés par des technologistes médicaux pour sau­
ver 460 heures par semaine aux infirmières, ces der­
nières demeurent surchargées et multiplient les 
heqres supplémentaires.

A l’hôpital Sainte-Justine, où on a rémunéré à 
temps double la fin de semaine pendant tout l’été et 
lors du congé des Fêtes, on affirme que cette pra­
tique peut être utile à court terme mais contre-pro­
ductive à long terme. «En bout de piste, les gens com­
pensent en offrant leur disponibilité moins souvent. 
Nous avions par la suite du mal à trouver des gens dis­
ponibles la semaine. Cela peut être une solution tempo­
raire mais qui a un effet d'escalade sur les coûts», sou­
tient Ginette Leduc, directrice des ressources hu­
maines à Sainte-Justine.

Conflit à Sacré-Cœur
Plongés dans un nouveau conflit de travail alimen­

té par la pénurie de personnel, les infirmières et la di­
rection de l’hôpital du Sacré-Cœur se sont par 
ailleurs retrouvés hier au Conseil des services essen­
tiels. Celui-ci avait été saisi, la veille, d’une plainte for­
mulée par l'hôpital à la suite des sorties effectuées 
par la majorité des infirmières de l'urgence, lundi et 
mardi soirs. Finalement les parties ont accepté de 
discuter en présence d'un médiateur et poursuivront 
leurs pourparlers aujourd’hui.
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